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ARTICLE 10: PROTECTION DE LA FAULLE, DES »TRES ET DES ENFANTS

A. Protection de la  fem ille

l )  Principaux textes l é g i s la t i f s ,  règler>ents adn in istratifs  et accords
c o l le c t i f s  destinés à prorx>uvoir la  protection  de la  fa n i l le ,  e t  décisions 
des tribunaux pertinentes, le  cas échéant

a) L'événenent ju r id ico -p o lit iq u e  le  plus important survenu en Espaime depuis 
la  sifTiature du Pacte in ternational, a été 1 'adoption de la  C onstitution, r a t if ié e  
par le  peuple espaipaol le  3 décembre 1978, et sanctionnée par Sa tiajesté le  Roi 
devant le  Parlement le  27 décembre de la  nême année.

Le T itre premier de la  Constitution s 'in t i t id e  "Des dro its  et devoirs fonda
mentaux", et le  Chapitre 3 de ce t i t r e  est consacré aux *Srincipes recte\irs de la  
po litiqu e  socia le  et économique"; l 'î i r t i c l e  39 de ce chapitre est a insi l ib e l l é  :

1. Les pouvoirs publics assurent la  protection  s o c ia le , économique et 
juridique de la  fa n i l le .

2. Les pouvoirs publics assurent également la  protection  in térra le  des 
enfants, qui sont égaux devant la  l o i ,  indépendament de leur f i l ia t io n ,  
et de c e l le  de leur mère, quel que s o it  son état c i v i l .  La l o i  rendra 
possib le  la  recherche de la  patern ité .
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3. Les parents doivent prêter assistance dans tous les  dcxnaines à leurs
enfants, q u 'i ls  soient nés dans le  naria^e ou hors de c e lu i - c i ,  pendant 
leur minorité et dans les  autres cas que la  l o i  détenninex*a.

J». Les enfants jou iront de la  protection  prévue par le s  accords internationaux 
qui v e ille n t  sur leurs d ro its .

b ) Le cadre constitutionnel évoqué ci-dessus est conplétê par le s  dispo
s ition s  du Code c i v i l  qu i, en d ro it espagnol, rép it les  questions re la tives  à la  
patern ité , la  f i l ia t io n  et le  mariape e t ,  en p a r t icu lie r , aux d ro its  et devoirs 
résultant de la  puissance paternelle .

Les parents sont tenus de donner "des aliments" 5 leurs enfants, ce  terne 
recouvrant une notion juridique qui corprend non seulement la  noxirriture proprement 
d it e ,  nais également l 'éd u ca tion , l 'a s s is ta n ce  et la  garde de l 'e n fa n t .

A cet égard, l 'a r t i c l e  ll*2 du Code c i v i l  énonce que l 'o n  entend '^>ar alinents" 
tout ce  qui est indispensable pour la  noiirriture, l 'h a b ita t io n , l 'h a b illen en t et 
l 'a s s is ta n ce  médicale, selon la  p osition  socifd e  de la  fam ille . Les alirients 
comprennent aussi l'éd u cation  et l 'in s tru c t io n  de ce lu i qui le s  r e ç o it ,  s ' i l  est 
mineur. Selon l 'a r t i c l e  IU3 du Code, "sont tenus réciproquement de se donner des 
alinents dans l 'e n t iè r e  généralité de l 'a r t i c l e  précédent : 1) le s  époux, le s  
ascendants et descendants lég itim es; 3) les  parents et le s  enfants légitim és par 
le t t r e  Royale et le s  descendants légitim es de ce u x -c i; *<) le s  parents et le s  enfants 
naturels reconnus a insi que leurs descendants légitim es.

P v  a il le u r s , l e  Code pénal p révo it, dans son a r t ic le  U87, une peine de prison 
d'un mois et un jour à s ix  mois et une amende de 20 000 à 100 000 pesetas pour ce lu i 
qiii se sotistrait à l 'o b lig a t io n  alimentaire léga le  résultant de la  puissance 
p atern elle , de la  txxtelle ou du mariage, alors q u 'i l  est en état de la  rem plir, 
dans le s  ceis suivants :

1 . S ' i l  y  a abandon du foyer fa m ilia l.

2 . S i le  manquement d l 'o b l ig a t ic c  alimentaire est imputable d sa conduite
innorale.

Lorsque l e  coupable cesse de remplir l 'o b lig a t io n  alimentaire indispensable 
d la  subsistance de ses descendants mineurs ou inaptes au tr a v a il ,  ou ses ascendants 
ou con join t dans l e  besoin , s ' i l  n ’ est pas séparé de ce dernier pour une faute 
inputable axidit, i l  est passib le  d'xine peine de s ix  mois de prison et d'une amende 
de 20 000 d 200 000 pesetas.

Dans tous le s  cas , le  tr ib iu u l pourra déchoir le  coupable des d ro its  résultant 
de la  ptiissance paternelle ou de la  tu te lle  ou de l 'a u to r it é  m aritale.

Le d é l i t  v isé  dans cet a r t ic le  sera poursuivi sur p la inte de la  personne 
lésée ou , l e  cas échéant, du tlin istêre p u b lic . Seront applicables d ce d é lit  
le s  peines prévues dans l 'a r t i c l e  UU3 pour ce qui est de l 'e x t in c t io n  de l 'a c t io n
ju d ic ia ire  et de la  peine, d la  su ite du pardon de la  personne lé sé e , manifesté
par la  reprise  de la  v ie  conjugale et l'acquittem ent de l 'o b lig a t io n  alim entaire.
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L 'a r t ic le  1«88 du Code pénal dispose que l'abandon d'un enfant de laoins de 
sept ans par la  personne resnonsable de sa parde est nvtnissable d'une r>eire d'un 
nois et un jour à s ix  mois de prison et d'une asiende de 20 000 ?. 100 000 nesetas.

Si le  d é lit  a été connis par le s  parents, le  tuteiir ou le  pardien de fa i t ,  i l  
est pvmissable d'une peine de s ix  laois et un jour à s ix  ans de prison et de l'ar^nde 
c ité e  plus haut.

La femme q\u., pour cacher son déshonneur, abandonne son enfant nouveau-né sera 
punie d'une peine d'un mois et un jour è s ix  mois de prison.

Le même peine sera applicable aux prands-narents maternels q u i, pour cacher le  
déshonneur de la  mère, commettront l'abandon.

Dans tous le s  cas prévus dans cet a r t ic le ,  et sans préjudice des peines qui 
pourront être imposées s i l 'a c t e  incriminé constitue un d é lit  plus grave, lorsqu 'en  
raison des circonstances de l'abandon, la  v ie  de l'en fan t a été mise en ^ r i l ,  le  
coupable est passible des peines susmentionnées au niveau maximal e t ,  en cas de 
décès de l 'e n fa n t , des jÆines immédiatement supérieures sont applicables.

L 'a r t ic le  U89 dispose que celvd qu i, ayant â sa charge le  soin et l'édu cation  
d'un mineur, le  con fie  à un établissement public ou ?. une autre oersonne sans le  
consentement de celu i à qui i l  le  con fie  ou, à défaut, de l 'a u t o r it é ,  s**ra puni 
d'une amende de 20 000 à 200 000 pesetas.

Si l'abandon a mis en danger la  santé ou la  m oralité du mineur, le  coupable 
est p assib le , en plus de l'amende susmentionnée, d'une peine d'un mois et un jour 
à s ix  mois de prison.

Le Code pénal prévoit d ’ autres d ispositions visant a protéger la  familier, 
l 'a r t i c l e  1»86, par exemple, stipu le  que ce lu i qui induit un nineiar âgé de plus 
de sept ans à abandonner la  maison de ses parents, de ses tuteurs ou des p^îrsonnes 
qui en ont la  garde, est passib le  d'une peine d'\in mois et un jour è s ix  mois de 
prison et d'une «unende de 20 000 à 200 000 pesetas. D'autres a r t ic le s  -  notamment 
ceux qui apparaissent dans le  chapitre r e la t i f  à l'enlèvement de mine\irs -  ont pour 
ob jet de protéger le s  enfants, t e l  l 'a r t i c l e  1*81* qui dispose que "l'enlèvement d'un 
mineur de sept ans est nvinissable d'tme peine de s ix  ans et un jour â 12 ans de 
prisoiT et l 'a r t i c l e  1*85 qui dispose que "ce lu i qu i, s 'é tan t chargé de la  personne 
d'un mineur, ne le  présente pas è ses parents ou à ses gardiens ni ne donne d 'e x p li
cation satisfa isante sur sa d isp a r ition , est passible d'une peine de s ix  mois et un 
jour à s ix  ans de prison".

Le Code pénal rend covg)ables de "fau te" et punit d'une Peine d'un a 30 jours 
de prison ou d'une amende de 1 000 à 10 000 pesetas, ou d'une adm onition,. sur décision 
du tribunal, a\ix termes du paragraphe 5 de l 'a r t i c l e  581*, " le s  pères de fam ille qui 
manquent è l 'o b lig a t io n  alimentaire résultant de la  puissance p atern elle , pour des 
raisons autres que l'abandon du foyer fam ilia l ou d'une conduite iponorale, ainsi que 
ceux q\ii n'assurent pas à leurs enfants l'éducation  que leur p osition  ou leurs moyens 
financiers leur permettraient. De mène poxir les  tuteurs ou le s  Personnes ayant la  
garde d'un mineur de 17 ans, qui ne respecteraient pas le s  règles rela tives è 
l 'in s tru c t io n  primaire ob lig a to ire  ou manqueraient aux ob ligations résultant de la  
t\itelle ou de la  garde pour le s  raisons défin ies au paragragraphe précédent".
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1) Le Décret royal 1558/1977 de la  présidence crée le  Ministère de la  
culture au aein duquel a été é ta b lie , par le  Décret 2258/1977, la  D irection 
générale du développement coonunautaire qui est chargée, conforraénent à l 'a r t i c l e  1 , 
de l 'a c t io n  administrative visant à la  protection  et à le  nronotion de la  fa r i l le
et au développement de l 'in té g ra t io n  commuriautaire.

Par conséquent et dans le  souci de protéger la  fa m ille , que pose en principe 
le  Pacte in ternational, le s  organes relevant de la  Sous-Direction .'ténérale de la  
fam ille assurent ce tte  protection  par l'in term éd ia ire  des services d 'a ction  socia le  
et cu ltu re lle  en faveur de la  fam ille , des sei-vices d 'a ction  cu ltu re lle  en faveur 
du troisièm e âge et des services de protection  s o c io -cu ltu re lle  de l'en fa n ce .

Indépendamment des programmes destinés â guider et aider la  fam ille aux fin s 
de promotion s o c io -c u ltu r e lle , un p ro jet de garderies est en préparation ayant 
pour ob jet de contribuer au soin  et à la  formation cu ltu re lle  des enfants dont 
les  mères tra v a ille n t.

Une campagne a été lancée, au niveau nationa l, pour se n sib ilise r  l 'o p in io n  
publique et l'au rtic le  39 de la  Constitution a é ta b li le s  p r in ciœ s énoncés ci-dessu s.

L 'ap p lica tion  du paragraphe 1 de l 'a r t i c l e  39 de la  Constitution a amené le  
gouvernement â é ta b lir  une commission relevant du Ministère de la  cu lture , avant 
po\ir mission d 'é laborer un p ro jet de l o i  sur la  protection  de la  fam ille , qui a 
été présenté à la  Chambre des députés en octobre 1979.

De même, le  Décret No 3378/1978 du 'îin istère  de l ’ a p ic u ltu r e , du 
29 décembre 1978, porte création d ’ uine commission in term in istér ie lle , chargée 
d 'é tu d icr  le s  problèmes des mineurs, qui devait appliquer l e  paragraphe U de 
l 'a r t i c l e  39 de la  Constitution et élaborer l e  p rojet de l o i  de protection  de 
l 'en fan ce  présenté â la  Chambre des députés au mois de novembre 1979.

Juste avant ce dernier p ro jet de l o i ,  le  Ministère de la  culture a élsborê 
et publié en 1978 le  "Statut du mineur" qui ré g it  de façon cohérente et systématique 
le s  questions re la tives  à la  protection  et è  la  promotion globale de l 'e n fa n t , 
a fin  d 'assurer son id en tité  cid .turelle.

2) Garanties du d ro it  des hommes et des fem es de contracter mariage, avec 
leur consentement lib re  et en tier , a fin  de fonder un foyer ; mesures adontées pour 
abo lir  le s  coutxjnes, lo is  et pratiques anciennes qui neuvent nuire à la  lib e r té  
de choix d'un con join t :

La l ib e r té  de ceux qui contractent mariage est profondément enracinée dans le  
d ro it  espagnol, inspiré de la  trad ition  chrétienne. Dans la  pratioue, le  rariage 
est rég i par l e  Code c i v i l  en vigueur depuis 1889. Le mariage célébré sans le  
consentement l ib r e  et en tier de l 'u n  ou des deux con join ts est nul, a\» termes 
de l 'a r t i c l e  101 du Code c i v i l ,  q\d dispose que sont nuls : "2) le  mariage contracté 
par erreur sur la  personne, par force  ou par crainte grave v ician t le  consentement.
3) ce lu i contracté par le  ravisseur avec la  personne enlevée tandis q u 'e lle  se 
trouve en son pouvoir."
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La lib e r té  des contractants est liin itée aux tenaes de l 'a r t i c l e  101; a in s i, 
le  paragraphe 1 stipu le  que sont nuls les  nariages célébrés entre le s  personnes 
auxouelles se réfèrent les  a r t ic le s  83 et 8U sauf le s  cas de dispense. Ces cas 
sont le s  suivants : " l )  Les hommes mineurs de lli ans accomplis et le s  femmes 
mineures de 12 ans acconnlis (sauf s i  la  femme a conçu avant l 'â g e  de puberté 
léga le  ou s i ,  un jour après avoir attein t l 'â g e  de puberté lé g a le , le s  conjoints 
continuent à vivre enserile  sans avoir réclamé en ju s t ice  contre la  v a lid ité  de 
leur mariage); 2) Ceux qui ne seraient pas en p lein  exercice de leur raison au 
moment de contracter mariage; 3) Ceux qui sont a tte in ts  d'impuissance nhysio.ue, 
dès avant la  célébration  du mariage, et que cet état est certa in , permanent et 
incurable; U) Ceux qui ont reçu le s  ordres sacrés ou ont fa it  profession  dans 
un ordre re lig ieu x ; et 5) Cetut qui sont encore dans les  lien s  du mariage.
L 'a r t ic le  OL in terd it de contracter mariage entre eux, aux ascendants et descendants 
ou aux collatéraux par consanguinité ou par a llian ce  (ces derniers jusqu'au second 
degré) le  père et la  mère adoptifs et l 'a d o p té , et le s  descendants de l'adoptent 
et ’ l 'ad op té  et ceux qui auraient été condamnés com e \uteurs de la  mort d'un 
con join t d'un des futurs époxix. L 'a r t ic le  8U a été m odifié par la  l o i  du 
26 mai 1978, qui a aboli l 'in te r d ic t io n  de contracter mariage entre e lle s  fa ite  
aux personnes condamnées nour adultère constaté par sentence d é fin it iv e .

La lib e r té  de contracter mariage n 'exclu t pas l 'o b lig a t io n  de masser par le  
juge municipal compétent pour célébrer le  mariage (a rt . 101, par.U)

3) Mesures destinées â maintenir, renforcer et protéger la  fa m ille , t e l le s  
qu 'a lloca tion s fa m ilia les , exer^tions f is c a le s ,  in stitu tion s pour la  garde des 
enfants, e tc .

La lé g is la t io n  es]>agnole p révo it, dans le  cadre de la  sécu rité  s o c ia le , des 
prestations en espèces destinées à protéger la  fa m ille , et qui prennent la  forme 
d 'a llo ca tio n s  mensuelles pour le s  enfants mineurs de moins de 18 ans, ou inantes 
au tr a v a il ,  quelle eue s o it  la  nature jixridiqtie de la  f i l ia t io n  de ces dern iers, 
d 'a llo ca tion s  mensuelles pour l'épouse s i c e l le - c i  ne tr a v a ille  pas â l 'e x té r ie u r  
ou l e  cas échéant poxir le  mari f-appé d 'in capacité  du tra v a il et à la  charge de 
son ê-pouse.

Des primes sont également accordées lors  du mariage et lo r s  de la  naissance 
de chaque enfant.

Les fam illes noobreuses (fam ille  de quatre enfants ou p ltis, ou fam ille  de 
t r o is  enfants s i  un de ses membres est invalide) bénéficient d'une protection  
sp éc ia le , soiis forme d'un relèvement p rogress if, proportionnel au nombre d 'en fants, 
des a lloca tion s  mensuelles, a insi que dans le  domaine du tra v a il (p r io r ité  è 
l'embauche et protection  spécia le  en cas de licenciements imiutables  ̂ une c r ise )  
et d£uis ceux de l'enseignem ent, du logement, de la  f i s c a l i t é ,  des transports, e tc .

S 'agissant des in stitu tion s  pour la  garde des enfants, indépendaanent des 
garderies organisées par le s  Ilin istères de la  cu ltu re , de la  santé et de la  
sécurité  s o c ia le , e t de la  ju s t ic e ,  l e  Ministère du tr a v a il  accorde, par l 'in t e r 
médiaire des divers prograsiKs relevant du Fonds natimial de p rotection  du tra v a il, 
des subventions pour couvrir le s  coQts d 'in s ta lla t io n  et d 'en tretien  de garderies 
sur le s  lieu x  de tra v a il.

/ . . .

E /1980/6 /A dd.28
Françai s
Page 5



F'-'tr I"
t ’j-Ĉ  ■

jans ie  cadre du plan d 'investisser.ert en cours (XVIIIe p lan ), T50 m illions 
de pesetas ont été a ffectées à cette  f i n ,  sans coripter les  sotines prévues dans le  
plan conplétientaire qxii sera prochainement adopté.

-  Loi générale de la  sécurité soc ia le , a r t ic le  20, alinéa d ), a r t ic le  95, 
a r t ic le  I 67 et a r t ic le s  connexes.

-  Décret 2383/1973 du 21 décembre 1973 régissant l 'o c t r o i  des primes de 
mariage.

-  Décret 55/1971 du 9 .ianvier 1971 riar lequel a été aurnenté le  montant 
des a llocations fam ilia les.

-  Décret 3158/1966 du 23 décembre 1966 approuvant le  Règlement général qui 
f ix a it  le  montant des prestations en espèces du Régime général de la  sécurité  
socia le  et d é fin issa it  le s  conditions à remplir nour v avoir d ro it  ; a) le s  
a r t ic le s  6 7 et 8 régissent les  congés, tant ob liga to ires  que vo lon ta ires , a insi 
que le s  règles s'appliquant aux congés de maternité; à cet égard, i l  faut ten ir  
compte de ce que stipu le  l 'a r t i c l e  25 .L de la  l o i  16/1976 du 8 a v ril 1976 re la tive  
auLX relations de t r a v a il ,  qui fix e  la  d'xrCe des congés de maternité à s ix  semaines 
avant la  naissance et à huit semaines après; l'ensemble des congés peut être pris 
en une seule f o i s ,  après la  naissance s i  la  femme préfère ne nas en prendre avant 
l'accouchement; b ) vo ir  également a r t ic le s  U3 et UU.

-  Règlement en date du 26 décembre 1966, défin issant le s  normes régissant 
l 'a p p lica t io n  et la  progression des prestations de nrotection  fam ilia le  accordées 
dans le  cadre du régime général de la  sécu rité  socia le  (a r t . 3 ) ; l 'a r t i c l e  I*, 
alinéa c ) ,  d é fin it  le  statut des enfants ouvrant d ro it  à ces a llocation s lé g a le s , 
le s  enfants illég itim es  n 'étant pas exclus, conformément aux d ispositions de 
l 'a r t i c l e  19 du décret 16U6/19T2, du 23 ju in  1972, o r is  en application  de la
l o i  2U/1972 en date du 21 ju in  1^72, re la tiv e  aux prestations du régime général 
de la  sécu rité  soc ia le  /art, 2 et 5 et a r t , 12, a lin . a )7 .

B. Protection de la  maternité

1) Principaux textes l é g is la t i f s ,  règlements adm inistratifs et accords 
c o l le c t i f s  qui régissent le s  divers aspects de la  protection  de la  
maternité, et décisions des tribunaux pertinentes le  cas échéant

La protection  de la  maternité est assurée en d ro it  pénal par la  condamnation 
du d é l it  d 'avortew n t. Le Code pénal, dans son a r t ic le  Ul2 stipu le  que l 'avortement 
provoque par la  v io len ce , avec pleine connaissance de la  grossesse de la  femme, 
lo r s q u 'i l  n 'y  a pas eu d 'in ten tion  de le  causer, sera puni d'une peine de s ix  
mois et un jour ê s ix  ans de prison .

L'article 83 du Code pénal stipule qu'une femme enceinte ne sera pas exécutée 
et la sentence ne lui sera pas notifiée avant que ne se soient écoulés Uo jours è 
compter de l'accouchement. Cette disposition a été abrogée par l'article 15 de la 
Constitution qui a aboli la peine de mort.

/ . . .



La future r»ère est protégée dès le  début de sa grossesse, et se vo it  accorder 
une assistance médicale. Le régime de protection  a été mis en place nar la  l o i  du
22 nars 1929» qui a créé l'assurance maternité; i l  a été par la  su ite  intégré à 
l'assurance maladie ob liga to ire  ( l o i  du il» décembre 19̂ *2 et règlement du
11 novembre 19**3) et modifié par la  lo i  du 21 a v r il  1966 re la tiv e  ? la  sécurité 
soc ia le .

La lé g is la t io n  fondamentale en vigueur en le. matière comprend le  
Décret 2319/1979 du 20 août 19T9, qui d é fin it  le s  d ro its  de la  feism  ̂ au tr a v a il ,  
l e  texte amendé de la  l o i  générale re la tiv e  à la  sécu rité  s o c ia le , et le  Décret 
d 'ap p lica tion  y  r e la t i f  2065/197**, du 30 mai 197*» (par. 20, la  et 126, le )  et 
la  l o i  16/1976 du 8 a v r il  1976 re la tive  aux re la tion s  de tr a v a il .

Règles jurid iques re la tives  â la  protection  de la  maternité :

-  Loi générale re la tiv e  è la  sécu rité  soc ia le  et a r t ic le  20, alinéa d ) ,  
a r t ic le  95, a r t ic le  I 67 et a r t ic le s  connexes.

•• Décret 2383/1973, du 21 décembre 1973, qui ré g it  l 'o c t r o i  des primes de 
naringe.

-  Décret 55/1971 du 9 janvier 1971» qui relève l e  montant des prestations 
de protection  fam ilia le .

-  Règlement du 21 janvier 1971 défin issant le s  règ les  d 'app lica tion  du 
Décret 55/1971.

-  Décret 3158/1966 du 23 décembre 1966, approuvant le  règlement général qui 
f ix a it  l e  montant des prestations en espèces du régine général de la  sécurité 
socia le  et d é fin issa it  le s  conditions è retaplir pour y  avoir d ro it  : a) le s  
a r t ic le s  6 , 7 et 8 régissent la  durée des congés de maternité; i l  faut ten ir  
coEipte è ce t égard des d ispositions de l 'a r t i c l e  25.** de la  l o i  16/1976 du
8 a v r il 1976 re la t iv e  aux relations de tra v a il qui fix e  la  durée des congés 
de maternité è s ix  semaines avant l'accouchement et â huit semaines après; 
l'ensem ble de ces congés peuvent être pris  en une seule fo is  après l'accoucherient 
s i  la  femme ch o is it  de ne pas en prendre avant; b ) v o ir  également le s  a r t ic le s  1*3 
et 1***.

-  Règlement du 28 décenjbre 1966, défin issant le s  règles d 'ap p lica tion  et de 
progression des prestations de protection  fam ilia le  accordées dans l e  ceulre du régime 
général de la  sécu rité  socia le  (a r t . 3 ) ;  l 'a r t i c l e  >* c )  d é fin it  le  statut des 
enfants ouvrant d ro it  è ces a llocation s lé g a le s , le s  enfants illég itim es  n 'étant
pas exclus, conformément aux d ispositions de l 'a r t i c l e  19 du Décret 15**6/1972 du
23 j\iin 1972, p r is  en app lication  de la  l o i  2**/1972 du 21 ju in  1972 concernant le s  
prestations du régime général de la  sécu rité  socia le  f i r t .  2 et 6 et a rt . 12, 
a lin . a j7 .

/ . . .
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2) P rotection  et assistance prénatales et postnata les, y  conoris les  soins 
médicaux et sanitaires nécessaires et le s  primes de maternité et lutres 
formes d'indemnité indépendamnent de l 'é t a t  c i v i l  de la  nere

La feose qui t r a v a il le ,  quel que so it  son état c i v i l ,  a d ro it  en cas de
grossesse, à une assistance sanitaire complète (période prénatale, aide 5 l 'a c c o u 
chement et nériode postnatale) et entièrement gratu ite , ê la  charge de la  sécurité  
s o c ia le . Les mîmes p riv ilèges  sont accordés aux énouses des trava illeu rs  coinrerts 
par la  sécu rité  socia le*

E lles bénéficien t à ce t i t r e  des avantages suivants t

a) V isites  médicales effectuées par un personnel sp écia lisé  rendant la  
grossesse;

b ) Délivrance de la  carte de grossesse (Règlement m in istérie l du 
Pb octobre 1978);

c )  Assistance i  l'accouchement ass\ir^e pnr un personnel q u n lifié  (médecins, 
sages-femmes) dans des maternités, de la  sécurité  socia le  ou agréées;

d ) Assistance pour suites de couches et h osp ita lisation  en cas de besoin ;

e )  Assistance pharmaceutique;

f )  Indemnisation portant sur la  to ta lité  du sa la ire , dans le  cadre de 
l'assurance des congés ob lig a to ire s ;

g) A llocations d 'allaitem ent pendant d ix  semaines lorsque la  mère a lla ite  
•on enfant.

-  Pour lu tte r  contre la  siorta lité  m aternelle, la  l o i  du 20 décembre 19**1, 
re la tiv e  è la  création  de maternités et de centres pédiatriques d 'urgence, p révoit 
l 'in s ta l la t io n  dans tous le s  ch e fs -lieu x  de d is t r ic t  et dans toutes le s  agglomé
rations de plus de 5 CXX) habitants, de centres pouvant a c c u e i l l ir  toutes le s  femmes 
enceintes qui ont été su ivies par un gynécologue pendant leur grossesse.

-  Po\ir la  défense des mères qui tra v a ille n t, i l  y  a le  décret du 31 mars 19^U 
r e la t i f  è la refon te des l o i s  stnr le s  contrats de t r a v a il ,  é la rg i et amélioré par 
la  l o i  en vigueur du 21 a v r il  197é re la tive  aux relations de tra v a il.q u i stitn ile 
au su jet de la Buternité et de l'accouchement que :

a ) Toute fenae, i  eoppter du hûtièm e mois de grossesse, a l e  d ro it  de
qu itter  son t r a v a il ,  moyennant c e r t i f ic a t  médical sur leo.uel est indiquée la  date
probable de l'accouchem ent, et de ne le  reprendre qu'au bout de huit semaines è
eoagpter de l'accouchem ent;
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b) La durée des congés de œaternitc est fixée  â l4  semaines et i l  est 
possib le  de les  nrendre dans leur t o ta lité  après 1 ’ accouchement ;

c )  Une erreur de ca lcu l, portant sur la  date de l'accouchc-aent, i"g>utahle 
au médecin, ne lésera pas le  d ro it de la  femne enceinte aux coreés orénatals;

d) En cas de maladie consécutive à la  grossesse ou '  l'accouchem ent, e l le  
a d ro it t une prolongation de ses con.rés rxjstnatals jusnu'à 20 semaines*

e) F ile  peut s o l l i c i t e r  sa mise en d isn on ib ilitê  pour t r o is  ans, riour chaque 
enfant né vivant;

f )  Son emploi lu i est réservé pendant la  durée de son congé de m a t e r n i t é  et 
i l  est in terd it de la  l ic e n c ie r ;

g) Pendant tout le  temps où e l le  a lla ite  un enfant, jusqu 'à neuf m ois, e l le  
a d ro it à une pause quotidienne d'une heure, répextie en deux périodes d'une d e " i-  
beure chacune. Ces périodes de rerxDS ne peuvent être déduites de son sa la ire  
journalier et comptent comme des heia*es de tra v a il. Pour en b é n é fic ie r , i l  lu i 
s u ff it  de ccannuniquer au d irecteur l'h eu re  ch o is ie . Son terme de tra v a il peut 
être raccourci de la  durée du reTjos d 'a lla item ent;

h) I l  est in terd it à la  femme enceinte ou a lla itan te  rte t ra v a ille r  la  nuit 
ou de fa ire  des heures supplémentaires ou d 'e ffe c tu e r  des travaux considérés coiaae 
dangereux peur sa santé ou c e l le  de son enfant.

3) Protection et assistance spécia les accordées aux mères qui t ra v a ille n t , 
notamment congés rémunérés ou congés pendant lesquels e l le s  touchent le s  
a llocation s de la  sécu rité  s o c ia le , et garanties contre l e  licenciem ent 
pendant une période raisonnable avant et après l'accouchement

S'agissant des congés de m aternité, la  l o i  prévoit s ix  semaines avp.nt l 'a c co u 
chement et huit après. Les congés postnatals sont ob lig a to ires  et i l  est p o ss ib le ,
à la  demande de l 'in té r e s s é e , d 'v  ajouter les  congés q u 'e lle  n 'aurait nas p ris
avant l'accouchement.

Pendant tout ce temps, le  ch ef d 'en treprise  est tenu de réserver le  poste de 
la  tra va illeu se , jusqu 'à son retour.

La maternité est assim ilée à une incapacité de tra v a il temporaire et est 
couverte par la  sécurité  soc ia le  . Le nontant des a lloca tion s  représente 75 v . 100 
de la  base de co tisa tion  à la  sécu rité  so c ia le .

Les mères oui tra va illen t et dont les  enfants ont moins de neuf m is  ont l e  
d ro it de b én é fic ier  pendant leur journée de tra va il d'une pause d'une heure, q u 'e lle s  
peuvent répartir  en deux demi-heures lo rsq u 'e lle s  la  destinent à l 'a lla item en t; 
e lle s  peuvent préférer à ce d ro it  \ine réduction du temps normal de tra va il d'une 
déni-heure, u t i l is é e  aux mêmes f in s .

! . . .
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Indénendanaent de ce qui précède, les  yaères qui trava illen t ont d r o it ,  ai 
e lle s  le  d ésiren t, à une nise en d i£poIli^ ilitc de tro is  ars au p lus, rour chaque 
enfant né vivant, â cormier de la  date de 1 ’ accouchecent. La travailleu se qui se 
trouve dans cette  situation  peut den-uider ensuite sa réictc-rration I l 'e n tre n r ise , 
qui est tenue de lu i  accorder le  premier poste vacant, de catégorie épale ou 
comparable•

Le trava illeu r qui a la  carde d irecte  d*un enfant de s ix  ans ou d'un handicaré 
physique ou mental, s ' i l  n 'a  nas d'autre a c t iv ité  rérunérée, a droit à une réduction 
de ses horaires de trava il d'au moins un t ie r s ,  son sa la ire  étant diminué d 'autant.

Ce droit peut être exercé aussi hier, par la  nere nue oar le  o cre , étant entendu 
eue seulement l 'u n  des conjoints peut s 'en  nréva loir.

C. Protection des mineurs

1) Princinaux textes lé p is le .t i fs , règlements adm inistratifs et autres mesures, 
y coiqsris, le  cas échéant, les  accojrds c o l le c t i f s  et les  décisions des 
tribunaux destinés à nrotêger le s  mineurs, à leur nrêter assistance et 
à fa c i l i t e r  l'épanouissement de leur personnalité sxir toxis le s  p lans, 
phvsique, msycholocique et s o c ia l,  sans aucune d istin ction  ni d is c r i
mination fondée entre autres sur la  naissance, la  f i l ia t io n  ou l 'o r ig in e  
socia le

Au paragraphe 1 de la  section A re la tive  à l 'a r t i c l e  10 du Pacte, référence 
a déjà 't é  fu ite  aux d ispositions du Code c iv i l  (ob ligation  de donner des aliments) 
et du Code pénal (châtiment des d é lits  d'abandon de fam ille et d'enlèvement de 
mineurs) q'ui ont t r a it  S la  protection  des mineurs.

Le Code pénal prévoit également diverses mesures destinées à protéger le  
développement intégral des enfants et des jeunes et à le s  mettre à l 'a b r i  de 
toutes formes d 'exp lo ita tion  et de corruntion. A in si, l 'a r t i c l e  58^ déclare 
passibles d ’ une peine d *eng>risonnenent po’uvant a lle r  jusqu'à 30 jou” s ,  d'une 
amende de 1 000 à 10 000 pesetas ou de restr ic tion s  des droits  p rivés, les  
personnes qu i, dans un but lu c r a t i f ,  emploient des jeunes âgés de laoins de 
l6  ans dans des représentations publiques, théâtrales ou a rtistiqu es, dans des 
a te lie rs  0'3 sont imprimés des écr its  ou des images avant un caractère innoral 
ou dans des débits de boissons alcooliq\ies, ainsi eue les  nersonnes qu i, dans 
des établissements publics , vendent ou servent des boissons alcooliques à des 
râneurs, les  mettent en état d 'éb rié té  ou les  exposent à la  mendicité ou au 
vagabondage dans des lieu x  o.ui constituent un danger pour leur m oralité.

Enfin, le  Code pénal déclare coupables de d é lits  le s  r>ersonnes qui favorisent, 
nrotccer.^ ou exploitent la  nrostitu tion  ou la  corruption de jeunes firés de noins de 
23 ans /a r t .  l*3b, U35 et l»52 b is  b ^ /. I l  stimule égalenent que toute personne 
avant l 'a u to r ité  parentale siur un mineur qu i, informée oue c e lu i-c i  est soumis â 
la  prostitu tion  ou à la  corruption ou séjo\ime dans des maisons ou lieux de v ice  
ou fréquente de te ls  lie u x , s 'abstien t de le  r e c u e il l ir  pour ennêcher q u 'i l  ne 
persévère dans ce tte  v o ie , de le  prendre en charge ou de le  mettre â la  d isposition
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des au torités, au cas oü e l le  ne pourrait assurer sa (tarde, sera condannée aux 
arrêts de ri.'Tueiu- pendant une période nouvant a lle r  d'un nois et un jour c. s ix  
m is .  La mène peine sera inflifrée a toute personne ovd, dans le s  cas e iscs  aux 
paragraphes antérieurs, se rendrait coupable des omissions oui y sont c ité e s , 
aiêne s i  lad ite  personne n 'a  pas d 'au torité  lc,7ale stir le  mineur, c i ,  au moment 
des écarts de conduite dudit m ineur,celu i-ci se trouve en son dom icile et con fié  
à sa garde ou s i la d ite  personne exerce de fa it  sur le  mineur une autorité 
fam iliale ou assume une responsabilité so c ia le .

Les alinéas a) à f )  de l 'a r t i c l e  **52 b is  du Code pénal se réfèrent aux d é lits  
r e la t ifs  à la  orostitu tion  et l 'a l in é a  f )  de l 'a r t i c l e  **52 bis  dispose oue la  
sentence d ’ un tribunal étranger frapnant les  d é lits  c ité s  dans l e  présent chapitre 
sera considérée coaae ayant la  même valeur que "les  sentences des tribunaux étrancers 
aux fin s de l 'a p p lica t io n  du pararn-aphe 15 de l ’ a r t ic le  10 du Code ' (circonstance 
aggravante de r é c id iv e ). L 'a linéa g) de l 'a r t i c l e  **52 b is  dispose que l e  tribunal 
pourra priver le  coupable de l 'a u to r ité  parentale, de la  t u t e l le ,  de l 'a u to r ité  
conjugale et du d ro it  d'appeurtenir au conseil de fam ille .

2 ) Ilesures spéciales concernant la  prise en charge et l'éd u cation  des enfants 
sép-îrés de leia* mère ou privés de fam ille , des enfants physiquement, 
mentalement ou socialement handicanés et des mineurs délinquants;

1 . La D irection générale des services sociaux du Ministère de la  Sfuité et de 
la  sécurité socia le  réa lise  tme oeuvre positive  dans ce domaine qui exclut les  
mineurs délinquants, ces derniers relevant, du point de vue adm inistratif, du 
Centre de protection  des mineurs du Ministère de la  ju s t ic e .

2. Ce cen tre , dont l 'e x is te n ce  est antérieure à l 'e n tré e  en vigueur du 
Pacte r e la t i f  axxx d ro its  économiques, sociaux et cu ltu re ls , joue un rô le  adminis
t r a t i f  a l'éga rd  des organes d 'exécution que sont l'In stitxrt national d 'assistance 
so c ia le , organisme autonome, le  Service de réadaptation des handicapés physiques
et mentaux (SFREl), serv ice  connun et socia l de la  sécu rité  socia le  et la  D irection 
générale elle-même qui mène une action d irecte .

3. En ce qui concerne l 'I n s t it u t  national d 'assistance s o c ia le , ses a ctiv ités  
s 'in scriven t dans le  cadre des foyers noxarissiers o.ui accueillent en régime 
d 'internat des enfants sans fam ille âgés de zéro à deux m s , des garderies qui 
prennent en charge en qualité d 'externes des enfants âgés de zéro è s ix  ans et
des foyers enfantins et sco la ires  qiâ reçoivent des enfants âgés de 6 ? l 6 ans 
en régime d ’ internat.

**. Le SFREI-î a commencé à jouer un rô le  fondamental 5 p a rtir  de 197** en 
créant de façon progressive et continue des centres de réadaptation (qui font ure 
oeuvre d 'éducation , de formation professionnelle  et d 'in sertion  s o c ia le ) ,  des 
garderies et des programmes de s\ibventions et de boiirses d'ét\ides, individuelles 
ou c o lle c t iv e s , ce dans le  cadre de la  p lan ifica tion  annuelle des investissements 
prévus à ce tte  f in  et en intervenant dans le  programme des centres d'éducation 
spéciale du plan d'éducation spéciale du Ministère de l'enseignement et de la  
science.
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5. L'Etat contribue directement au fonctionnenent et à l 'e n tre tie n  de 
quatre internats oû des enfants sans fa s i l l e  font l 'o b je t  d'une assistance permanente 
e t  reçoivent un enseignement général de base, et de quatre autres inteniats 
pour des enfants retardés, qui reçoivent un ensei'Tjeoent soécia l corforrae à leurs 
besoins a in si qu'une assistance permanente, en vue de leur réadaptation. Par 
a il le u r s , deux centres destinés I a c c u e ill ir  des enfants anomaux sont en 
construction . Enfin, l 'E ta t  finance deux foyers de jeunes ayant besoin d'une 
assistance.

n  ex iste  égalenent un prograrrae d'investissem ents publics qui relève d irec
tement de l 'E ta t  et qui est exécuté par le  Centre directeur pour la  construction 
de garderies. Ce procraane est indépendant des proeramnes d 'a id e  aux établissements 
parrainés par des sociétés  lo ca les  ou des in stitu tion s è but non lu c r a t i f ,  oui 
s'occiq>ent des enfants et des jeunes.

Enfin, le  Fonds national d 'assistance socia le  disTwse d» fonds budgétaires 
c u ' i l  a llou e , s t i t r e  d 'a id e , aux organismes ou institu tion s t  but non lu c r a t if  
qui dispensent des soins aux jeunes enfants déshérités et aux enfants marginaux.
Ces fonds sont destinés essentiellem ent à financer des centres et des a ctiv ités  
de l o i s i r  e t ,  d'une manière générale, à aider les  fam illes dont le s  ressources 
•ont l i r i t é e s .  En ce qui concerne le s  enfants marginaux, le  Fonds d isin se de 
créd its  pour la  constructi< », 1 ’ éa.uipemsnt et l ’ entretien de centres d 'a id e  aux 
jeunes enfants, notamment ornbelins, déshérités ou nés de aères cé lib a ta ire s .

3 ) Mesures destinées à protéger les  enfants et le s  adolescents contre 
l 'e x p lo ita t io n  éconocdoue, socia le  et autre, l ’ abandon ou la  cruauté, 
et à év iter  q u 'i l s  ne fassent l 'o b je t  d'un concierce

4) D ispositions re la tives  au tra va il des enfants et des adolescents : âge
n-îTmFn de l 'a c c è s  à l 'e n p lo i  récainêrê ou non, réglementation des heures 

de tra v a il et de repos, in terd iction  ou re s tr ic t io n  du tra v a il nocturne, 
et peines sanctionnant la  v io la tion  de ces d isoosition s

L'âge idnimia de l 'a c c è s  à l 'e m p lo i, conformément aux d ispositions des 
conventions de l'O IT  r a t if ié e s  par l'Espagne, est de 15 ans.

T ou tefo is , la  l o i  sur le s  relations de tra v a il dont l 'e n tr é e  en vigueur, 
subordonnée a une décision  du gouvernement, sera fonction  des exigences de la  
formation générale et p ro fession n e lle , f ix e  à 16 ans l 'â r e  miniEua de l 'a c c è s  au 
t r a v a i l .

La l o i  sur le s  re la tion s de tra v a il in terd it d 'em loy er  des jevmes âgés de 
■oins de I 8 ans â des travaux de n u it, malsains, pénibles ou nu isib les è leur 
santé physique ou morale.

En attendant la  formulation d é fin itiv e  de la  l o i  sia* le s  re la tion s de tra v a il, 
le  gouvernement applique, dans la  pratique, le s  disi>ositions contenues dans le  
décret du 2 ju in  I 960 portant in terd iction  d 'e m lo re r  des jeunes â ^ s  de moins 
de 18 ans â des travaux de nuit et le  décret du 26 ju i l l e t  1957 qui entérine le  
règleoent r e la t i f  aux travaux in terd its  aux feœ es et aux jeunes oarce que dangereux 
et malsains.
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lû  l o i  s\ir les  relations de tra va il in terd it éraleraent aux jeunes Srés de 
noins de l 8 ans de fa ire  des heures s\int>lér!entaires, sauf dans des cas exceT>- 
tionnels préîdablenent approuvés nar 1 'Adoinistration sur proposition d'i Ministère 
du tra v a il.

Les inft-actions auj: d ispositions régissant la  protection  des mineurs donnent 
lie u  3 des sanctions d 'ordre adm inistratif et sont indéoendantes des in fractions 
à caractère délictueux oui sont passibles de sanctions c iv i le s  ou oénales. Les 
sanctions varient considérablement selon la  nature et l'im portance de l 'in fr a c t io n .

5) Mesures edoptêes pour év iter  l'em ploi des enfants et adolescents à des
trava’ix qui mettent leur v ie  en danger, oui nuisent à levu" santé phrvsio.ue
et morale ou qui risquent de perturber leur développement physioue et 
psychosoeial, et peines sanctionnant le  v io la tion  de ces d ispositions

6 ) Données sta tistiou es et autres concernant le  ï»nibre d 'enfants et
d 'adolescents appartenant à divers je u n e s  d'ê{»c qui ont une a c t iv ité  
rémunérée, les  secteurs dans lesquels i l s  sont employés et l e  type 
d 'a c tiv ité s  q u 'i ls  exercent

D'après l'enouête s\ir la  population active de l 'In s t itu t  national de 
s ta tis t iq u e , au dernier trim estre de 1978, l 'e f f e c t i f  des jeunes âgés de lU '
18 ans se c h if fr a it  à 3 2U8 500 ( l  679 600 garçons et 1 6ol* 900 f i l l e s ) .

Pendant la  même période et dans le  mène groupe d 'Sge, la  population active  se 
c h if fr a it  à 1 170 500 jeunes (668 900 garçons et 501 600 f i l l e s ) .

En pourcentages, ces ch iffr e s  s i-n iifien t que 35,6 p. 100 des jeunes, garçons 
et f i l l e s  réunis -  39,6 p . 100 pour le s  garçons et 31,3 p. 100 t»u t le s  f i l l e s  
-  e>erç8Ô.ent une a c t iv ité .

La répartition  t»ar branches d 'a c t iv ité s  a été fa ite  sur la  base de la  population 
active de 1** à 19 ans, s o it  1 525 200 jeunes (869 100 garçons et 656 100 f i l l e s ) .

Cette répartition  se présente comme sxiit : agriculture -  221 500 jeunes 
(162 100 garçons et 59 ^00 f i l l e s ) ;  industrie -  1*21 300 jeunes (210 600 garçons et 
210 700 f i l l e s ) ,  construction -  126 600 jeunes (123 300 garçons et 3 300 f i l l e s ) ;  
sectetir des services -  1*88 800 jeunes ( 2Üo 100 garçons et 2^8 700 f i l l e s ) ;  a ctiv ités  
diverses -  266 80O jeunes (133 000 garçons et 133 8OO f i l l e s ) .
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ARTICLE 11 ; DROIT A UN NIVEAU DE VIE SUFFISANT

B. Droit â une alimentation suffisante

1) Principaux textes lé g is la t i f s ,  règlements adm inistratifs et accords 
c o l le c t i f s  destinés à promouvoir le  d ro it de toute personne à xine 
alimentation su ffisante et décisions des tribunaux pertinentes, le  
cas échéant

La lé g is la tio n  c iv i le  rég it le  d roit aux adiments "entre parents" (a r t . lU2 
ù 153 du Code c i v i l ) .  Pour ce qui est du champ d 'app lica tion  de ces lo is  et des 
personnes tenues de fournir les  aliments, les  d ispositions prévues à cet e f fe t  ont 
été exposées au paragraphe 1 de la  section  A à propos de l 'a r t i c l e  10 du Pacte.

2) Mesures prises pour perfectionner ou réformer le s  régimes agraires 
existants a fin  de rendre plus e ffica ce s  l 'e x p lo ita t io n  et l 'u t i l i s a t io n  
des richesses naturelles

On trouvera ci-après une l i s t e  des programmes mis en oeuvre par l'ICORA et 
des mesiires prises par cet organisme ainsi qu'un certain  nombre de données ch iffrées  
qui s 'y  rapportent :

I .  Création, conservation, amélioration et gestion des zones forestières

-  L 'élaboration  de l'In ven ta ire  fo re s t ie r  national, qui s 'e s t  poursuivie
de 1976 à 1978, touche pratiquement à son terme. Dans son éd ition  d é fin it iv e , 
l 'In v en ta ire  comportera 50 volumes à l'é ch e lon  des provinces, 11 à l 'é ch e lo n  
des régions et un à l 'é c h e l le  nationale.

-  L'Etat a acquis de vastes étendues de terres forestières  : 21 000 hectares 
en 1976, 5 000 hectares en 1977 et 9 000 hectares en 1978.

-  Dans le  cadre de la  po litiqu e  de repeuplement au moyen de remeabremects, 
de nouvelles étendues -  52 000 hectares en 1976 et 660 hectares en 1977 -  
ont été regroupées, ce qui porte â 2 ,9  m illions d 'hectares la  svtperficie 
to ta le  des terres a insi remembrées.

-  Poxir leur permettre de mieux remplir leurs fon ction s, certaines zooes 
fo res tiè res  -  2U 000 hectares en 1976, 26 000 hectares en 1977 et
28 000 hectares en 1978 -  ont été déclarées d 'u t i l i t é  publique.

-  A fin d 'assurer la  protection  des forêts  d 'u t i l i t é  publique, un périmètre 
a été délim ité , sur 60 000 hectares en 1976, 6 l 000 hectares en 1977 et 
V2 000 en 1976.

-  Pour m atérialiser ces périmètres, on a procédé au bornage de 100 000 hectares 
en 1976, de 53 000 hectares en 1977 et de 66 000 hectares en 1978.
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-  Poiu- augmenter la  production des zones forestières  et assurer leur fonction 
de protection , on a repeuplé 70 000 hectares en 1976 (59 000 hectares de 
conifères et 11 000 hectares de fe u illt is ) ,  70 000 hectares en 1977
(58 000 hectares de con ifères et 12 000 hectares de fe u illiis )  et 
Û3 OüO hectares en 1978 (39 000 hectares de con ifères et 1» 000 hectares 
de fe u illu s ) .

-  Le développement des terres à pâture en faveur de l 'é le v a g e  s 'e s t  
traduit par la  création de 350 hectares de pâturages en 1976, 9^0 hectares 
en 1977 et 2 030 hectares en 1978.

-  Des travaux de conservation des pâturages ont été exécutés sur
1» UOO hectares en 1976, 2 600 hectares en 1977 et U 000 hectares en 1978.
De même, 1 000 hectares de pâturages ont été régénérés en 3976 (600 hectares 
en 1977 et 2 250 hectares en 1978).

-  L'aménagement des zones fo restières  visant à le s  rendre atissi productives 
que possible et à leiu- permettre de jouer pleinement leur rô le  de protection  
a représenté en 1976 l 'é tu d e  de l'aménagement intégré de 312 000 hectares
et la  révision  d'aménagements et des plans techniques portant sur 
80 000 hectares. En 1977 et 1978, l'aménagement intégré de 150 000 et 
263 000 hectares respectivement a été mis à l 'é tu d e  et des révisions 
et des plans techniques ont porté sur 9  ̂ 000 et 10 200 hectares.

-  Les traitements sy lv ico les  destinés â régénérer les  zones forestières  de 
ftit ôn à a ccro ître  la  production et â améliorer la  qualité des produits 
obtenus ont porté s.ir 2Uo 000 hectares en 1976, 57̂ * 000 hectares en 1977 
et 203 000 hectares en 1978.

-  De nouvelles voies d 'a ccès  et de débardage -  9**0 km en 1976, 2 O90 km en 1977 
et 719 km en 1978 -  ont été construites dans le s  forê ts  espagnoles. Dans le  
même teoips, d 'autres voies de débardage -  260 km en 1976, 302 km en 1977
et UoU km en 1978 -  ont été dotées d'un revêtement en dur. Enfin, des 
travaux d 'en tretien  ont été exécutés sur 5 900 km de routes en 1976,
27 530 km en 1977 et 5 600 km en 1978.

-  L 'in frastructure fo re s tiè re  a été améliorée grâce à la  construction de 
bâtiments divers représentant une superficie  to ta le  de 3 8OO b2 en 1976,
U 300 m2 en 1977 et 2 900 m2 en 1978.

I I .  U tilisa tion  des s ite s  naturels ''
/

-  L'année 1976 a vu la  réa lisa tion  de travaux de conservation et d 'am élioration 
du réseau de parcs nationaux dont la  su perficie  é ta it  a lors de
90 1»00 hectares. En 1977, conformément è la  nouvelle l o i  re la tiv e  aux 
s ites  naturels protégés, on a entrepris le  reclassement des parcs nationaux.
En 1978 a été élaborée et adoptée la  l o i  re la tive  au parc national de DoSana 
qui présente un grand in térêt de par son caractère novatetir. L'ensemble 
des lo is  sur le  reclassement des s ite s ,  dont le  Parlement est s a is i ,  
devrait se traduire prochainement par la  création de nevif parcs nationaux 
représentant une su p erfic ie  to ta le  de 160 000 hectares.
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-  En 19T6, des travaux de conservaticr. et i 'a n v lic r t l io n  i t .
sur des s ite s  naturels représentant un»- superficie  lé ta le  di Cl C î.e 't - : 
En 1977,  i l  a été procédé à l 'in v e n ta ire  des c ite s  naturels -  «-rvireu 
3 a il l io n s  d 'bectares -  qui méritent une protection spCciale.

-  En 1978, la  création de sept pare? naturels représentant une superficie  
to ta le  de 25 OOC hectares a été approuvée par d^-crct royal et un projet 
de création de deux autres parcs naturels d'une su p erfic ie  approximative
de 20 000 hectares d o it  être  présenté au Conseil des riinistrt s. Par a illeu rr. 
le  Congrès d oit également être sa is i d'ur. projet de création de ctpt s ites  
naturels d'une su p erfic ie  to ta le  de 170 roo hectares.

-  Pour permettre à la  population espagnole de p ro fite r  des s ite s  naturels, 
des zones sp>écialefflent fréquentées par le  public ont etc aitcnagéos à des 
fin s  récréa tives, ce qui s 'e s t  traduit en 1971 par la  construction de 95 hn 
de routes com 'elles et l'am élioration  de 289 ka de routes existantes, la  
construction de 50 km de chemins, de 11 refuges, de l*C a ires de 
stationnement et l'ex écu tion  de travaux d'am'nagetsent sy lv ico le  sur une 
su p erfic ie  de **0 000 hectares. En 1977, 129 centres de I c is ir s  ont
été créés, de nouvelles routes ont été construites (llO  km) et d 'autres 
ont été améliorées (287 km). Citons, également la  construction de 123 km 
de chemins, de 19 refuges et de s ix  miradors ainsi que l'aménagement de 
8ü6 hectares dans le s  centres r é c ré a tifs . £n 197c, de nouvelles routes ont 
été créées (72 km) et d 'autres améliorées (217 km), 8? centres de 
lo i s i r s  ont été créés et 182 am éliorés.

-  En ce qui concerne la  pêche, TOC 000 permis ont été délivrés en 197é,
755 000 en 1977 et 756 000 en 1978. On cooptait 736 pêches gardées en 1976, 
782 en 1977 et 763 en 1978. Les établissements p isc ico le s  de l'ICOKA ont 
produit en 1976, 1977 et 1978, respectivement 1« m illion s , 13 m illions 
e t 16 m illions de poissons destinés au repeuplement des eaux nationales.
Les prises annuelles se répartissent comoe su it : 3 500 saumons,
13,5 m illions de tr u ite s , 2? m illions d 'écrev isses et *48 m illions d'autres 
e s ^ c e s ,  s o it  7 000 tonnes de poissons péchés è l 'in té r ie u r  de la  péninsule.

-  Pour ce qui est de la  chasse, 983 000 permis ont été délivrés en 1976,
1 016 000 en 1977 e t  1 Oh2 000 en 1978. I l  ex iste  36 réserves nationales 
d'une su p erfic ie  de 1,5 m illion  d 'h ecta res , où l ’ on s 'e f fo r c e  d 'a ccro ître  
et d ’ améliorer la  population cynégétique et de restaurer la  faune d'une 
manière générale. I l  ex iste  également 13 chasses gardées nationales cou\Tar.t 
une su p erfic ie  to ta le  de l6? 000 hectares. En 1976, huit zones gérées 
directement par l'ICOHA, d'une su p erfic ie  to ta le  de UU 000 hectares, ont 
été ouvertes à la  chasse sous con trô le . En 1977 et en 1978, le s  ch iffres  
ont été respectivement de 22 zones (82 OOû hectares) et 3** (153 000 hectares). 
En ce qui coocerxïe le s  zones de chasse placées sous le  contrôle d'organismes 
a ssoc iés , leur nombre é ta it  de 18 (512 000 hectares) en 1976,
22 (605 000 hectares) en 1977 et ?9 (83U 000 hectares) en 1976. Pour le s  
chasses publiques, le s  ch if fr e s  sont les  suivante : 36 (651 000 hectares) 
en 1976, 38 (669 000 hectares) en 1977 et hU (708 000 hectares) en 1976.
Lee chasses privées occupent xuie su p erfic ie  to ta le  de 28 m illicns d 'hectares 
et le s  cbasaea lo c a le s ,  qui sont eu nombre de 300 environ, représentent

/ . . .



E/1980/6/Add.2B
Français
Pstge 17

9 0 Ù iiCv hoctaroc. Loc fermes d 'élevage du g ib ie r  sont passées 
df 12 er. 197C à 9? en 197C. Le nomtre to ta l d'animaux abattus annuellement 
so répartit c«.K.-e suit ; 15 000 c e r fs ,  22 000 san gliers , 5 m illions de 
la ii i is , 3,5 c i l l io n s  de perdrix, un m illion  de c a il le s  et 4,3 m illions
J'oiscau>; d 'au tres espèces.

I I I .  E xp loita tion  des ressources fo re s tiè r e s

-  Les coupes pratiquées dans les  forêts gérées par l'ICONA ont donné, en 1976,
2 m illions de mètres cubes de bois (1 ,7  m illion  de mètres cubes de con ifères
et 3<̂ '0 >'00 mètres cubes de fe u illu s ) ; en 1977, le s  ch if fr e s  correspondants
ont etc  respectivement de 2,2 m illions de mètres cubes (con ifères) et de 
70<D 000 mètres cubes ( fe u il lu s ) .  Pour 1978, le s  ch if fr e s  sont le s  suivants : 
de 2,1 m illions de mètres eûtes de con ifères et 450 000 mètres cubes de 
fe u illu s .

Pans le  cadre du programme ue reforme et d'assainissement de l'éconooûe élaboré 
du 0 au 27 octobre 1977 et des mesures économiques connues sous le  nom de 
Pactes de la  Moncloa. l 'I n s t it u t  national de réforme et de développement agraires 
(IRYDA) a adopté les  pleuis suivants :

A) Aménagesient des cu ltures

1. Les cr itères  d'aménagement des cultures seront d é fin is  avant le  mois
de ju i l le t  197&. Ces cr itères  devront ten ir  conqite des divers types de cultures qui 
existent dans l e  pays e t ,  conformément aux principes généraux de coordination 
adoptés en la  matière, v iser  à éliminer le s  déséquilibres agro-alim entaires. Ces 
cr itè res  F.'iront un caractère in d ica t if  e t procêdercit d'une p olitiqu e  bien étab lie
en ce qui concerne l 'é lev a g e  et le s  gra isses.

2 . Les organismes et syndicats professionnels agrico les  et, l e  cas échéant, 
le s  institu tion s autonomes participeront à l'é la b o ra tio n  de ces c r itè re s .

3. Lors de l'é la b ora tion  des cr itè res  d'aménagement des cu ltures, il sera 
tenu compte de la  demande r é e lle  et p oten tie lle  du marché in tégral des ressources 
naturelles. L 'o b je c t i f  sera également de réduire le  déséquilibre de la  balance 
commerciale agrico le  dans le s  prochaines années.

B) Loi sur le  métayage

Un p ro jet de l o i  sur le  métayage, qui incorporera aux d ispositions actuelles
le ?  principes suivants, sera présente avant le  30 ju in  1978 :

1. Réglementation de l 'a c c è s  des métayers i la  propriété de la  terre.
2. Elimination progressive de la possibilité de fixer le prix de la location 

de la terre en fonction des profits obtenus. Par ailleurs, on favorisera le 
maintien et la continuité des baux 2 métayage et l'on mettra au point des formules 
équitables pour la révision périodiq[ue du bail.

/ . . .
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3. Etude approfondie du régime de métayage en vue d'une solution aussi 
conforme que possib le  aux caractéristiques des d ifféren tes  zones géographiques ou 
régionales.

1», Remboursement des am éliorations apportées par le  métayer en cas de vente
ou d 'ex tin ction  forcée du b a il.

5. Isqxssition des terres  insuffisamment exp lo itées .

6. Révision des normes juridiques régissant le  d ro it  des métayers en cas 
d 'expropriation  forcée ou d 'a lién a tion .

C) Loi sur le s  coopératives et les  associations agricoles

Un p rojet de l o i  sur les  associations et coopératives agrico les  (cu lture et 
élevage) et sur les  socié tés  de transformation sera déposé au Parlement avant le  
30 ju in  1973. Ce p ro je t de lo i  v ise  à favoriser la  création de coopératives qui 
prennent œ  charge toutes le s  phases de la  production, depuis l 'a cq u is it io n  
c o lle c t iv e  des intrants nécessaires à l 'e x p lo ita t io n  jus(^l'à la  transformation
et la  coaaercia lisation  des produits. La réglementation de ces coopératives
sera conforme au principe fondamental selon lequel chaque membre dispose d'un vote.

D) Loi sur la  réf-->rme et le  développement agraires

Le Parlement sera s a is i ,  à brève échéance, d'une nouvelle l o i  sur la  réforme 
et l e  développement agraires qui fixera  les  c r itè re s  généraux auxquels devra obéir 
la  nouvelle p o litiq u e  défin issant la  structure de l 'e n tre p r ise  a g r ico le , de 
l 'e x p lo ita t io n  de type fam ilia l et des diverses formes d 'exp lo ita tion  en 
association . Ces cr itè re s  pourront être mis au point par le s  institu tions 
axitODomes. Par a ille u r s , le s  modalités de fonctionnement de l 'e x p lo ita t io n  
a g rico le  de type f c c i l i a l  seront défin ies  et l ’ on assouplira les  procédures 
d 'expropriation  dans l 'in t é r ê t  de la  c o l le c t iv i t é ,  ce qui entraînera une m odifi
cation  du système d'indemnisation et la  mise en place de nouveaux mécanisâtes 
d 'évaluation . La réglementation a ctu e lle  de la  propriété fon c ière , qui pourrait 
assurément être  am éliorée, sera mise a jour a fin  d 'assurer son application  e ffica ce .

E) Assurances agrico les

Une l o i  sur le s  assurances destinée à mettre l 'a g r icu lte u r  à l 'a b r i  des e ffe ts  
des catastrophes sera présentée au Congrès.

F) Chambres d 'agricu ltu re

11 • été décidé, en consultation avec le s  diverses associations syndicales, 
de recoBBonder l ’ adoption d'un décret sur les  chambres d 'agricu ltu re  venant en 
complément de ce lu i qui ex iste  déjà . Ce décret additionnel v ise ra it  2 
réglementer le s  é lection s  aux chambres d 'agricu ltu re  et contiendrait le s  garanties 
nécessaires pour assurer la  dém o.ratisation r é e lle  de ces organes de consultation 
e t  de collaborât ion. Cette réglementation tiendra pleinement compte du principe 
de la  l ib e r té  d 'a ssocia tion  syndicale dans le  domaine de l 'a g r icu ltu re .
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3) Mesures prises  pour améliorer le s  méthodes de production a in si que la
quantité et la  qualité des aliments produits, augmenter le  rendasent 
un ita ire  des terres  cu ltivées et améliorer l 'é le v a g e , y compris la  
santé des animaux grâce, en p a rticu lie r , à l 'u t i l i s a t io n  des 
connaissances techniques et scien tifiqu es

3) a) Promotion de la  recherche a g rico le , introduction et u t ilis a t io n
de matériaux, équipements et techniques appropriés

3) b) Mesures destinées à d iffu ser  les  connaissances touchant l 'u t i l i s a t io n
de ces matériaux, équipements et techniques

En ce qui concerne l'am élioration  des techniques et des systèmes de production, 
en vue notamment de réduire le s  d é fic it s  alimentaires (introduction e t  u t ilis a t io n  
de matériaux, équipements et techniques appropriés et d iffu sion  de leur mode 
d 'em p lo i), la  Sous-Direction générale de production a p r is  le s  mesures suivantes ;

a) Cultures de plantes herbacées, sèches ou irriguées. Domaine ré g i par 
l 'a r r ê té  m in istériel du 25 novembre concernant l 'o c t r o i  de subventions au 
développaaent des moyens de production et des nouvelles techniques de culture 
des plantes herbacées.

b) Cultures de plantes ligneuses ( fr u it s  à pépin et noyau; firuits secs; 
fr u its  sous-tropicaux; vigne et o l iv ie r ) .  Domaine régi par le s  arrêtés m in istériels 
du 31 mars 1979 concernant l 'o c t r o i  de subventiocs au développanent des moyens
de production et des nouvelles techniques de cultxire des plantes ligneuses, 
et du lU ju in  1972 concernant l 'in tro d u ctio n  et l 'a p p lica tio n  continue de 
techniques nouvelles et perfectionnées pour la  culture de l 'o l i v i e r .

c )  Développement des cu ltures fourragères. Ce domaine est rég i par 
l 'a r r ê té  m in istériel du 21 ju in  1977, d'une durée de tro is  ans, concernant 
l 'o c t r o i  de subventions au développement des systèmes d 'exp lo ita tion  agrico le  
e t des méthodes d 'élevage à fa ib le  coût.

d) Développement des cultures de plantes oléagineuses. Domaine rég i
peu- l 'a r r ê té  m inistériel du 17 ju in  1977, d'une durée de tro is  ans, portant o c tro i 
de subventions aux programmes de culture expérimentale de plantes oléagineuses, 
en p a rticu lier  l e  so ja .

Au nombre des mes\ires p rises  pour améliorer le s  méthodes de production dans 
l e  domaine de l 'é le ra g e  grâce è l 'u t i l i s a t io n  des connaissances techniques 
et sc ien tifiq u es , i l  faut c it e r  l'ap p u i donné par l'Adm inistration espagnole 
au développement des techniques suivantes : reproduction et sé lection  des animaux 
d 'é levage , grâce au développement de l'insém ination  a r t i f i c i e l l e  et è la  m u ltip li
cation  d'animaux sélectionnés pour la  reproduction; contrôle  généralisé de la  
production la it iè r e ;  extension aux espèces porcines e t  caprines des techniques de 
prélèvement de la  seneice des géniteurs déjà appliquées aux cheptels bovin et ov in ; 
CKtcnsion de l 'u sa g e  de la  t r a it e  mécanique aux cheptels ovin et caprin ; encoura- 
g œ n t  donné aux exploitations associées au Ministère de l 'a g r icu ltu re  aux fin s  de 
l'am éliora tion  de la  production animale et du relèvement de la  produ ctiv ité .
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Depuis 1976, les  résu ltats suivants ont été obtenus :

-  Quatre-vingt-quatorze programmes de reproduction des bovins ont été 
approuvés, prolongés et modernisés. Ces programmes prévtient l'insém ination 
a r t i f i c i e l l e  de 711 395 vaches en 1976 et 895 5**** en 197b et la  reproduction 
naturelle à l 'a id e  d 'étalons sélectionnés de 600 000 vaches,
2U0 000 brebis et U20 000 tru ies en 1978.

-  Un certa in  nombre de centres de contrôle de la  production la it iè r e  sont entrés 
en serv ice  ; 202 poiur le  la i t  de vache, 8 pour le  la it  de brebis et 7 pour
le la i t  de chèvre. Ces centres où les  animaux -  Ul 179 vaches,
13 227 brebis et 3 96l  chèvres -  sont placés sous con trô le , ont été 
subventionnés.

-  Les normes d 'évaluation des qualités génétiques et fonctionnelles des 
reproducteurs des espèces porcine et caprine ont fa it  l 'o b je t  d'une 
réglementation. En ce qui concerne les  cheptels bovin et ovin , les 
règlements sont antérieurs à 1976.

-  Les cr itè re s  d 'o c tr o i d 'in c ita tio n s  fis ca le s  destinées à encourager la  
tra ite  mécanique dans les  centres d'élevage ovin et caprin ont été f ix é s .

-  Toute une série  d 'a ides et d 'in c ita tio n s  a été créée a fin  de promouvoir 
les  exp loitations associées au Ministère de l 'a g r icu ltu re , d 'am éliorer la  
production animale et de relever la  productiv ité .

U) Mesures prises pour améliorer et d iffu ser  le s  connaissances re la tives  
aux moyens d 'assurer la  conservation des aliments, et en p a rticu lie r  de 
réduire (grâce à la  lu tte  contre les  parasites et à des services de 
stockage appropriés, par exemple) le s  pertes enregistrées pendant et après 
le s  r é c o lte s , a insi que de prévenir la  détérioration  des ressources 
(grâce i la  consemration des so ls  et à la  mise en valeur des ressources 
en eau, par exemple)

Pour ce qui est du point 1», i l  convient de noter que la  D irection générale 
ne se charge pas de la  d iffu sion  de connaissances et de méthodes re la tives  à la  
conservation des aliments, mais q u 'e lle  favorise la  mise en place d 'industries 
agro-alim entaires ayant pour vocation d 'assurer la  conservation des aliments 
grâce à la  ré fr igéra tion  et à d'autres procédés in d u strie ls . On trouvera c i - jo in t  
une photocopie de la  l o i  152/1963, en date du 2 décembre, en vertu de laqu elle  les  
incis tr ie s  agro-alim entaires sont encouragées.

Le Service des études de base sur la  production animale et la  régulation de 
l 'o f f r e  s 'a ttache depuis 1972 â ;

-  Pourvoir le s  agriculteurs des in sta lla tion s  fr ig o r ifiq u e s  nécessaires pour 
conserver leurs produits et améliorer l'échelonnement de l 'o f f r e .  A ce tte  
fin, une aide â la  conservation s été apportée sous la  forme de créd its  ou 
de subventions pour l 'a cq u is it io n  de I80 000 m3 de chambres fro id e s ;

! . . .



-  Pourvoir les  agricu lteurs, en ayant recours à des fonces d 'a ide analogues, 
du m atériel de manutention nécessaire pour assurer la  d istribu tion  des 
produits suivemts (volume annuel) :

Fruits divers ....................................................................... l60 (XX) tonr.es
Légumes   l60 000 termes
Agrumes ...................................................................................  120 000 toimes
Fruits socs ........................................................................... 2 000 tormes
01i.ves .....................................................................................  2 000 terme:

Les arrêtés et résolu tions ci-après ont été é ta b lis  en vue de réduire les
pertes que les  parasites in flig e n t aux ré co lte s .

RESOLUTIOi; de la  D irection générale de la  production agrico le  établissant 
des normes re la tives  à la  lu tte  contre le  ver rose de la  capsule du cotorm ier.

RESOLUTION de la  D irection générale de la  production ag rico le  portant adoption 
de mesures de lu tte  contre le  doryphore.

RESOLUTION de la  D irection générale de la  production agrico le  indiquant les  
zones et les  essences devant fa ire  l 'o b je t  d'un traitement ob lig a to ire  contre 
la  mouche des fru its  ( c e r a t it is  cap ita ta ) dans le  cadre de la  campagne en cours.

ARRETE du 10 a v r il 1979 régissant la  lu tte  contre le s  charançons des 
céréa les .

ARRETE du 10 a v r il  déclarant o ffic ie llem en t l 'e x is te n c e  de la  ga lle  du chêne 
( to r tr ix  v irid ian a ) et portant adoption de mesures de traitement de ce parasite 
dans le  cadre de la  campagne en cours dans le s  chênaies de d ifféren ts  secteurs des 
provinces de Badajoz, Câceres, Côrdoba, Huelva et Jaén.

RESOLUTION de la  D irection  générale de la  production agrico le  établissant les  
normes applicables dans la  lu tte  ob lig a to ire  contre le s  charançons des céréa les.

RESOLUTION de la  D irection  générale de la  production agrico le  déterminant, 
aux fin s de la  campagne en cours, le s  zones d 'o liv e r a ie s  devant fa ire  l 'o b je t  
d'un traitement o b lig a to ire  contre la  teigne de l 'o l i v i e r  (prays o le a e llu s )

RESOLUTION de la  D irection générale de la  production a g rico le  déterminant les  
zones devant fa ir e  l 'o b je t  d'un traitement ob lig a to ire  contre la  mouche de 
l 'o l i v i e r  (dacus o lea e ) .

ARRETE du 27 ju in  établissant le  programme de lu tte  contre le s  parasites du 
coton au cours de la  campagne 1979-19ÔO à 1963-196U.
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5) Mesures prises pour améliorer la  d istribution  des aliments, notartaent 
l'am élioration  des communications entre le s  zones de production et les  
centres de com erc ia lisa tion , la  fa c il ita t io n  de l 'a ccè s  aux marchés, 
l'adoption  de mesures de soutien et de s ta b ilisa tion  des p r ix , la  lu tte  
contre les  pratiques abusives et la  garantie du versement de subsides 
minimaux aux groupes défavorisés

L 'action  des groupements de producteurs agricoles v ise , comme en témoigne le  
préambule de la  l o i  29/1972, en date du 22 ju i l l e t ,  dont une photocopie est jo in te , 
â concentrer et à uniformiser l 'o f f r e  a g rico le , ainsi qu 'è assurer le  stockage et 
la  Dor.nalisation des produits a grico les , et à amener par là  les  milieux ruraux à 
reconnaître dans la  commercialisation le  point culminant de l 'e f f o r t  de production, 
en vue d 'assurer aux acheteurs un approvisionnement plus régu lier , tant sur le  plan 
de la  quantité que sur ce lu i de la  qu a lité , des livra isons et des prix .

La l o i  29/1972 sur le s  groupements de producteurs agricoles constitue le  cadre 
jurid ique approprié pour o f f r i r  aux agriculteurs la  p o ss ib ilité  d 'a ccro ître  leur 
pouvoir de négociation, car e l le  favorise la  concentration de l 'o f f r e ,  la  nonsali- 
sation , -t une meilleure organisation des ventes.

Jusiiu'à présent, 64 groupements de producteurs agricoles ont été créés.

Le M inistère de l 'a g r icu ltu re , en collaboration  avec le  réseau MERCOSA, met 
actuellement en place dans les  zones de production une série  de centres cooEerciaux 
désignés sous l e  nom de KERCADOS EN ORIGEN (marchés d 'o r ig in e ) , dont le s  o b je c t ifs  
sont les  suivants ;

-  F a c ilite r  le s  transactions comaerciales et en améliorer le s  conditicms;

-  Promouvoir la  concentration de l 'o f f r e ;

-  Favoriser la  normalisation et l 'a o é lio r o t io n  du conditionnement des produits;

-  Fournir des renseignaaents sur le s  p r ix , a insi que sur les  tendances et les  
perspectives du marché, et en fa c i l i t e r  l 'in te rp ré ta tio n ;

-  Organiser et f lu id i f ie r  la  sortie  des produits;

-  Promouvoir de nouvelles formes d'achat et de vente;

-  Garantir d ifféren ts  types d 'opérations com erc ia les ;

-  Promouvoir et stimuler la  création de "marques d 'o r ig in e " .

L'Espagne coaçite actuellenent 15 marchés d 'o r ig in e .

Afin d 'am éliorer le s  conditions dans lesquelles s 'e ffectu en t les  transactions 
dont l e  b é ta il fa it  l 'o b j e t ,  i l  a été créé 46 marchés du b é ta il dans lesquels les  
éleveurs disposent d 'in sta lla tion s  modernes oû sont assurées la  promotion de 
nouvelles formes d'achat et de vente et la  fourniture de renseignements concernant 
le s  p r ix , a insi que le s  tendances et le s  perspectives du marché.
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7) Mesures prises (y compris l'adoption  de normes alim entaires), pour 
réduire le  frelatage et la  contamination des aliments au stade de la  
commercialisation et du stockage, améliorer ainsi la  qualité des 
denrées et réduire les  risques d 'in tox ica tion  alim entaire, et améliorer 
l'hygiène alimentaire à tous les  niveaux

Programme actuel du Service de lu tte  contre la  fraude et d 'essa is  et 
d'analyses agrico les . Ce serv ice est chargé de préserver la  qualité des produits 
agricoles et c e l le  des moyoïs de production agrico le .

L 'o b je c t i f  arrêté pour la  période 1976-1979 est de réduire de 50 p. 100 l e  
nonbre de cas dans lesquels des produits retenus comme échantillons lors  d'enquêtes 
par sondage s'avèrent défectueux sur le  plan de la  qualité .

L 'action  du Service trouve sa ju s t if ic a t io n  dans le s  avantages q u 'e lle  présente 
pour les  consommateurs et pour le  secteur agricole  en tant que consommateur de 
moyens de production, a insi que dans la  protection du secteur agrico le  contre le  
frelatage de ses produits.

La réa lisation  de l 'o b j e c t i f  fix é  est assurée par le  b ia is  d'un programme 
en tro is  v o le ts . Le premier de ceux-ci a pour ob jet de renforcer les  11 imités 
régionales de lu tte  contre la  fraude en le s  dotant de ressources m atérielles et 
financières et d ’ e f fe c t i f s  accrus afin  de leur permettre de procéder aux 
inspections nécessaires pour atteindre le s  o b je c t ifs  v isés .

Le deuxième volet du programme porte sur la  réa lisa tion  d 'a c t iv ité s  de 
formation et de vulgarisation re la tives  à la  répression des fraudes et au 
contrôle de la  qualité des aliments. L 'action  entreprise dans ce domaine englobe 
l'organ isation  de d ifféren ts  stages de formation de cadres, d 'inspecteurs, de 
démarcheurs et de vulgarisateurs, la  réa lisa tion  d'études sp écia lisées , le  lancement 
de campagnes de vulgarisation à l 'in te n tio n  des producteurs et des consommateurs, 
ainsi que la  publication d'ouvrages inform stifs et des résu ltats ainsi obtenus. 
L 'o b je c t if  v isé est d 'assurer la  formation d'un personnel technique q u a lifié  et 
d'éduquer et d'inform er le s  producteurs et le s  consommateurs.

On s 'e f fo r c e  en outre d 'a ccro ître  l 'e f f i c a c i t é  des ressources m atérielles et 
financières et du personnel employés pour assurer la  qualité des aliments, ainsi 
que d 'obten ir la  collaboration  et l'appu i des producteurs et des consommateurs 
et de leur fa ire  prendre plus pleinement conscience de leurs droits  et ob ligation s.

Le troisième volet du programme v ise  à optimiser le  contrôle de la  qualité des 
aliments grâce à l'établissem ent d 'inventaires, d'études et de méthodes, ainsi qu'au 
traitement automatique de l'in form ation  existante et à la  d iffu sion  de publications.

Au nœibre des a c t iv ité s  entreprises par le  Service figure également sa p tu t ic i -  
pation active aux travaux des canités du Codex Alimentarius (progranne mixte FAO/OMS 
sur les  normes alim entaires).
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I l  est fa i t  mention c i-a p rè s  des textes de base en vertu desquels le  Gcrvice 
dt lu tte  centre la  fraude peut oeuvrer en tant qu'organe chargé de v e i l l e r  à 
am éliorer la  q u a lité  des alim ents e t à é v ite r  leu r fr e la ta g e , a in s i que de fa ir e  
aj)pliquer des normes a lim entaires visant à réduire le s  fa ls i f i c a t io n s  e t à 
am éliorer la  qu a lité  des p rod u its .

Les textes  considérés ont été élaborés pour am éliorer la  q u a lité  des alim ents 
sur le  marché in té r ie u r ; i l s  ont été rangés en deux ca té g o r ie s , selon  q u 'i l s  portent 
sur le s  produits de l 'é le v a g e  ou sur le s  produits a g r ic o le s .

PRODUITS DE L'ELEVAGE

I.’OBÜE DE QUALITE DATE D'ENTREE EU
-  Beurre 5-IX-73
-  U iel 12-III-75
-  Oeufs 13-III-75
-  Jambon cu it 27-VI-76
-  P alette  cu ite tt

-  Charcuterie k base de p a le tte tt

-  Pâté de porc tt

-  Carcasses de porcins 29- 111-76
-  Carcasses de bovins tt

-  Carcasses d 'ov in s 30- 111-76
-  Cheddar 12- 111-76
-  Edam tt

-  Couda tt

-  Emmenthal rr
-  Gruyère tt

-  Bleu danois ft

-  Yagourt 12-IV-76
-  Chorizo 12-V11-78
-  Saucisson tt

-  Echine fa r c ie tt

JITS AGRICOLES

NOR.’-E DE QUALITE DATE D'ENTREE EN

-  Agrumes l-X-7b
-  Poires de table l-VI-7**
-  Pommes de table tt

-  Pêches l-V-7b
-  Pommes de terre l-V -73
-  Bananes 1-1-73
-  Artichauts l-X-7b
-  Choux-fleurs I I

-  Oignons l-V-7b
-  A bricots l-V -78
-  Haricots I-VI-78
-  L en tille s tt

-  P e tits  pois rt

-  Pois chiches tt

-  Fèves tt
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Les campafres de lu tte  contre la  tubercu lose bcvine sont axées sur le  
d ia g n o stic , l 'a b a tta g e  avec indemnisation et aide pour le  remplacement du 
b é ta i l  abattu.

Texte de base :

Arrêté m in istériel du 25 novembre 197= (B.O.E. du 15 décembre 1978). Bornes 
re la tives  aux campagnes d'hygiène du b é ta il.

La prévention de la  fièvre  aphteuse est assurée grâce à la  réa lisation  de 
programnes d'immunisation o b lig a to ire s , dans le  cadre desquels le  vaccin est 
administré gratuitement dans le  cas des bovins, et avec une remise de 
50 p. 100 dans celu i des porcins reproducteurs.

Texte de base :

Résolution de la  D irection générale de la  production agricole  en date du 
9 a v r il  1976 (B.O.E. du 27 a v r i l ) .

Résolution de la  D irection générale de la  production agricole  en date du 
23 mars 1977 (B.O.E. du 1er a v r i l ) .

Le Ministère de l 'a g r icu ltu re , oeuvrant par l'in term édia ire de ses organismes 
centraux et périphériques, et avec l'appu i de ses laboratoires de santé animale, 
lu tte  contre les  maladies in fectieuses et parasita ires du b é ta il en vue de protéger 
le  cheptel, de réduire le  coût de production et d 'am éliorer la  qualité des denrées 
alim entaires, ainsi que de préserver la  santé de l'honne.

La l o i  sur les  ép izooties du 23 décembre 1952 et le  règlement r e la t i f  aux
ép izooties  du 1* décembre 1955 établissent le s  règles générales et particu lières  
régissant la  lu tte  contre toutes les  maladies épizootiques (une mise â jour de 
ces instruments est en cours).

Des campagnes de l\rtte contre le s  maladies les  plus préjudiciables à l'économ ie 
de l 'é le v a g e  sont menées en permanence. I l  convient de mettre l'a ccen t à cet 
égard sur les  éléments suivants :

Les campagnes de lu tte  contre la  hrucellose des bovins, des ovins et des 
caprins, y compris notamment le  d iagn ostic, la  vaccination des jeiines et 
l'abattage avec indemnisation.

Texte de base ;

Arrêté m in istériel du 25 novembre 197Ê (B.O.E. du 15 décembre 1978). loraes
re la tives  aux campagnes d 'am élioration de l'hygiène du b é ta il .

Le programme de lu tte  contre les  maladies parasita ires présente un in térêt 
tout i>articu lier, car c e l le s - c i  occasionnent des pertes énormes, en p a rticu lier  
dans les  exploitations qui pratiquent l 'é leva g e  exten sif (pacage).

Le programme de lu tte  contre les  parasites internes englobe le  diagnostic et 
le  traitement. Les éleveurs reçoivent gratuitement les  produits medicamerite-x 
nécessaires. ,



Texte de base :

Résolution de la  D irection générale de la  production agrico le  en date du 
21 mars 1977 (B.O.E. d - 2 a v r il 1977).

La lu tte  contre la  ra s tite  bovire, maladie ayant une forte  incidence 
dans le s  exploitations la it iè r e s ,  est assurée grâce au d iagnostic, au 
traitement des vaches contaminées en période improductive au moyen 
d 'an tib iotiques gratuitement fournis aux éleveurs, et à l ’ assainissement 
de la  tra ite  grâce à la  d istribu tion  gratuite de désin fectants.

La lu tte  contre l 'a g a la c t ie  ovine et caprine (d istribu tion  gratuite de vaccins),

Texte de base ;

Résolution de la  D irection générale de la  production agrico le  en date du 
Ib ju i l l e t  1977 (B.O.E, du 5 septembre 1977).

La lu tte  contre l'aném ie équine (diagnostic et abattage avec indemnisation).

Texte de base :

Arrêté du Ministère de l 'a g r icu ltu re  en date du 27 janvier 1977 (B.O.E. du 
2 févr ie r  1977).

I l  convient de réserver une place spéciale aux programmes de lu tte  contre les  
maladies exotiques, au nombre desquelles la  peste porcine a frica in e  revêt 
actuellement une importance particu lière  du fa it  des e ffo r ts  éconcmiques et 
techniques consacrés à l 'é leva g e  de porcins; bien que cette  maladie n 'a it  pu 
être élim inée, les  mesures prises en vue de son éradication ont permis de 
donner une ampleur considérable â l 'é leva g e  de porcins à l 'é ch e lon  national.

Texte de base ;

Décret royal 791/1979 du 20 février  1979 (B.O.E. du 20 a v r il 1979).

Outre les  programmes de lu tte  contre le s  maladies susmentionnées, le  Ministère 
de l 'a g r icu ltu re , oeuvrant par l'in term édia ire de ses serv ices , contrôle et 
inspecte la  fabrication  et l 'u t i l is a t io n  des médicaments et des produits 
destinés à l 'é lev a g e  a fin  d 'é v ite r  que les  denrées alimentaires d 'orig in e  
animale ne contiennent des résidus médiceœnteux préjudiciab les S la  santé 
de l'h oon e , et exerce une surveillance touchant les  aspects sanitaires de 
l'a lim entation  nnirale et de l'abattage des animaux.
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Texte de base :

Rèclenent du 1* mai 193^ (B.O.E. du 19 mai 193^).

Décret 851/1975 du 20 mars (B.O.E. du 23 a v ril 1975).

Arrêté du 23 ju in  1976 (B.O.E. du 6 septembre 1976).

Arrêté du 31 octobre 1977 (B.O.E. du 30 novembre 1977).

Arrêté du 10 mars 1979 (B.O.E. du 26 a v r il 1979).

Décret royal 3263/1976 du 26 novembre 1976 (B.O.E. du U fév r ie r  1977).

RAPPORT SUR I£S MESURES PRISES POUR DIMINUER LE FRELATAGE ET LA 
CONTAMINATION DES ALIMENTS

Les mesures prises par le  Ministère de la  santé et de la  sécurité socia le  pour 
réduire et év iter  le  frelatetge et la  contamination des aliments a insi que pour 
améliorer non seulement leur qu a lité , mais aussi leurs aspects hygiénique 
et san ita ire, portent sxir chacune des phases de la  production, de la  manipulation, 
de l'entreposage, de la  d istribu tion  et de la  vente. Ces mesures sont consacrées 
dans le  code alimentaire espagnol, qui a été élaboré selon le s  d irectives 
recommaindées par l'O rganisation mondiale de la  santé (Ol'tS), l'O rganisation des 
Nations Unies pour l'a lim entation  et l 'a g r icu ltu re  (FAO) et la  Commission des 
industries agricoles et alim entaires (CIIA), dont l'Espogne est membre de p lein  
d ro it . L 'élaboration du code a été  entreprise le  29 mars I960 et i l  a été approuvé 
par décret le  21 septembre 1967.

Pour que le  Code alimentaire espagnol qu i, cosme i l  est stipu lé 2 l 'a r t i c l e  
premier, est "un corpus organique de règles fondamentales et systématiques re la tives  
aux aliments, condiments, stimulants et boissons et 2 leurs matières premières", 
puisse être é largi de façon uniforme, a été créée, par le  Décret I 66U/1966 du 
16 ju in , une commission in term in istérie lle  de réglementation alim entaire, chargée 
de faix^ rapport sur tous le s  règlements technico-sanitaires prévus dans le  Code.

Cette Commission in term in istérie lle  se double d'un organe exécu tif appelé 
"Commission déléguée", qui convoque des groupes de sp é c ia lis tes  des questions 
alimentaires chargés d 'e ffe c tu e r  le s  travaux ainsi que le s  organismes intéressés 
d 'u tilisa teu rs  et de consommateurs.

L'élargissement du Code est une tache permanente; ce t instrument doit être tenu 
2 jour et révisé en fonction  des progrès technologiques et des besoins des 
coDSomiateurs. A in si, la  ConmissioD in term in istérie lle  de réglementation alimentaire 
• é ta b li 2 sa dernière session un programme de trava il pour le s  quatre années 2 
ven ir.

On trouvera c i - jo in t  photocopie de l 'a cco rd  conclu lo rs  de ce tte  aession, 
a insi qu'un exposé ré ca p itu la tif  de l'élargissem ent du Code j\isqu'2 ce jou r .



Le Président propose de fix er  à la  C occissicn  déléguée un projet de proprarme 
de travail pour les  quatre années à venir ainsi qu'un calendrier d'exécution 
qui comporte le s  éléments suivants :

S 'agissant des règlements techn ico-san ita ires ;

-  Entamer l'é la b ora tion  des règlements qui manquent pour compléter l 'é la r g is 
sement du Code alimentaire espagnol.

-  Réviser les  règlements dans tous les  cas où cela  se ju s t i f ie .

-  Mettre à jour les  règlements désuets ou dépassés du point de vue technique.

S 'agissant des normes de fabrication  et de qualité des aliments et des produits 
alimentaires :

-  Compléter les  normes déjà publiées en y ajoutant ce lle s  de tous le s  produits 
alimentaires transformés.

-  D éfinir le s  produits alimentaires à l 'é t a t  naturel.

-  D éfinir le s  normes de pureté des a d d it ifs .

-  Réglementer la  révision  périodique des l is te s  d 'a d d itifs  admis.

-  Elaborer des codes de pratiques hygiénico-sanitaires pour toutes le s  a c t iv ité s  
lié e s  à l'a lim en tation .

S 'agissant des normes analytiques :

-  Rédiger le s  normes re la tives  :

Aux aliments à l 'é t a t  naturel.
Aux aliments transformes.
Aux a d d it ifs .
Aux denrées alim entaires,

qui doivent comporter des méthodes de v é r ifica tio n  des éléments suivants : 

Valeur nutritionnelle  des alim ents;
Composition qua lita tive  et quantitative des aliments;
Qualités rhéologiques•
Hiveauz maximums de contamination b io log iqu e, chimique ou rad ioactive.

Le programme précisera le s  organismes et les  corporations qui seront chargés 
des travaux et domaines d 'a c t iv ité  aux termes de la  l o i ;  i l  sera toujours tenu compte 
du fa it  que l'ampleur du projet exige de fa ire  appel à toutes les  connaissances et 
ressoiurces d isponib les.

L'Accord a été accepté dans sa t o t a l it é .
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8) Mesures prises en vue de la  d iffu sion  des principes r e la t i fs  à la  nutrition

Dans le  cadre de l'éducation  san ita ire , l'éducation  n utritionnelle  est dispensée 
confonnénent à un progranme d'éducation alimentaire et n utritionnelle  créé en 1962.
Ce progranme a pour o b je c t i f  d 'am éliorer les  habitudes de la  population espagnole, 
plus particulièrem ent des enfants, dans le  donaine de la  consonsation alim entaire.
A cette  f in ,  des sp écia lis tes  ont été formés dans des cours o ffe r ts  aux débutants 
et aiix diplômes du prograume, s i bien que l 'o n  dispose à l'heure a ctu elle  de plus 
dp bo WX) sp éc ia lis tes  de l'éducation  nutritionnelle  et d 'environ 15 000 agents 
communautaires dans les  services de vulgarisation agrico le  du Ministère de 
l 'a g r icu ltu re  et dans les  associations féminines qui trava illen t dans les  zones 
rurales et les  quartiers urbains.

Tous le s  ans, plus de 65 OOC personnes participent à des entretiens sur la  
n u trition . Les administrateurs des cantines sco la ires  sont orientés par tine 
publication  d iététique spécia lisée  et quelque 200 000 manuels sur l'a lim entation  
ont été d istribu és , portant sur le s  enfants d'âge préscola ire  et du premier cycle  
d'enseignement primaire général.

Des messages radiophoniques et la  d iffu sion  d'inform ations dans la  presse 
ou par des "spots" té lév isés  ont permis de su sciter une p rise  de conscience dans 
l'ensem ble de la  population.

Enfin, au cours de l'année écoulée, plus d'un m illion  de publications sur 
l'édu cation  nutritionnelle  conçues à l 'in te n tio n  de d ifféren ts  groupes de population 
ont été d istribuées gratuitement dans le  cadre du prograsne.

C. Droit BU logement

1) Principaux textes lé g is la t i f s ,  règlements adm inistratifs et accords 
c o l le c t i f s  visant à promouvoir le  d ro it  au logement, et décisions des 
tribunaux pertinentes, le  cas échéant

L 'a r t ic le  17 de la  Constitution reconnaît expressément le  d ro it  au logement.

On trouvera c i - j o in t  le  p rojet de l o i  sur la  protection  du logement a insi 
que son préambule, dans lesquels i l  est répondu avix principaux points soulevés 
dans ce paragraphe.
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APTICLE 12 : DROIT DE JOUIR DE LA SANTE PHYSIQUE ET MENTALE

A. Principaux textes lé g is la t i f s ,  réglenents adm in istratifs, accords c o l le c t i f s
« t  autres types de mesures visant 2 prcxaouvoir et a défendre le  d ro it  de toute
personne de jou ir  du m eilleur état possible de r.antf physique et mentale,
et décisions des tribunaux pertinentes, le  cas échéant-

On trouvera c i-a p rcs  la  l i s t e  des principales d isposition s lé g is la tiv e s  et 
administratives re la tives à la  question ci-dessus.

PRINCIPES DE BASE n£ LA LTOirLATION KS?/GI’OLE EN MATIERE DE SANTE MENTALE ET 
D'ASSISTANCE PSYCHiATRIQUE

En Espagne, les lo is  traitant de la  santé mentale et de l 'a ss is ta n ce  
psychiatrique sont les  suivantes :

1. Loi énonçant les  principes de base en matière de santé (25 novembre 1944).

2. Loi de 1955 sur le  régime lo c a l ,  revue en 1975.

3. Loi portant création du Centre national d 'assistance psychiatrique 
(14 a v r il 1955).

4. Décret du 3 ju i l l e t  1931 r e la t i f  2 l 'a id e  aux malades mentaux.

5. Loi de Sécurité socia le  du 21 a v ril 1966 (tex te  révisé  ultérieurem ent).

6. Décret du l6  novembre 1967 r e la t i f  à l 'a ss is ta n ce  san ita ire  de la  
Sécurité sccitû e .

T. Décret du 20 septembre 1968 r e la t i f  2 l 'a ss is ta n ce  de la  Sécurité socia le  
aux sdneurs anormaux, et versions successives.

8. Décret du 23 septembre 1965 (Ministère de l'éd u ca tion ) r e la t i f  2 
l'enseignement sp écia lisé  destiné aux enfants et adolescents anormaux.

9. Convention unique des Nations Unies sur les  stupéfiants (196I ) ;  instrument 
de ra t ific a t io n  daté du 3 février  1966.

10. Loi du 8 a v r il  1967 sur les  stupéfiants.

11. Instrument d'adhésion de l'Espagne à la  Convention de Vienne de 1971 
sur les  substances psychotropes.

12. Décret royal du 6 octobre 1977 réglementant l 'u t i l i s a t io n  des substances 
psychotropes.

13. Décret royal 2176/1978 du 25 août chargeant le  M inistère de la  santé, 
et la  Sécurité socia le  de la  mise en oeuvre et de l'adm in istration  
du Plan national de prévention de l ’ arriération  mentale.
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1. Loi énonçant log - r ir.ciu a lcs  bases en matière de santé (25 novembre 19bb)

Le t i t r e  prélim inaire (principe de base unique) stipu le  q u 'i l  incombe 
8 l 'E ta t  d 'exercer une fonction publique dans le  domaine de la  santé; dans 
l 'e x e r c ic e  de cette  fon ction , i l  sera aidé par des corporations publiques, des 
organismes paraétatiques et des organismes du r.ouveircnt et par des entités privées, 
sous la  d irection , l 'in s p e c t io n , le  contrôle  et la  d isc ip lin e  et avec l'encoura
gement des organismes de santé relevant de l 'E ta t ,

Le principe de base XV tr a ite  de l'hygiène mentale :

"Au Ministère de l 'in t é r ie u r ,  par l ’ intermédiaire de la  D irection générale 
de la  santé, incombent la  d irection  supérieure technique et l 'in sp e c t io n  psychia
trique nationale, a insi que la  coordination des services des d ifférentes 
in stitu tion s o f f i c i e l l e s  chargées de l'a ss is ta n ce  aux sialades mentaux . . .  
L 'assistance aux malades mentaux est dispensée dans les  types d 'établissem ents 
suivants ;

a) Dispensaires d'hygiène mentale où les  malades suivent un traitement 
ambulatoire :

b ) Départements neuroosvchiatriquco des grands hôpitaux et des clin iques 
psychiatriques u n iversita ires, destines au tjraitement des maladies aiguës, pour 
lesquelles le  traitement ambulatoire n 'e s t  pas recomaandé,

c )  Etablissements et hôpitaux rsy ch i.tr icu es  régionaux ou provinciaux, 
sans d is t in c tio n , destinés è des personnes souffrant de maladies chroniques ou 
aiguës.

d ) Colonies agricoles ou in d u strie lles  organisées en vue d 'o f f r i r  aux 
malades chroniques une occupation thérapeutique;

e) Etablissements d 'h osp ita lisa tion  des naïades mentaux, des ép ileptiques, 
des toxicomanes, des personnes a tte in tes  d 'encéphalite  et des malades mentaux 
devant être iso lé s  ;

f )  Lutte contre la  toxiconaxiie, notaEsent l'a lcoo lism e  et la  morphiDoeianie."

La D irection générale de la  santé est chargée d 'organiser l 'a id e  psych iatriq ie  
aux fam illes et dans les  services de consu ltation , en accord avec les  délégations 
provincia les.

Le Ministère de l 'in té r ie u r  indique les  besoins d 'assistance psychiatrique 
aux échelons régional et provin cia l et coordonne les  serrices  interprovinciaux 
aux fin s  de l'établissem ent de fermes agrico les  et autres établissements 
psychiatriques régionaux soutenus financièrement par diverses corporations 
p rov in cia les , après avoir entendu les  vues des d irections générales de la  santé 
et de l'adm in istration  lo ca le .

L 'entrée et la  s o rt ie  des mcLlades est réglanentée par les normes indiquées 
dans le s  règlements.

/ . . .



A défaut de la  l o i ,  l'instrum ent suivant est en vigueur :

Décret du 3 ju i l l e t  1931 re le t i f  à l'a ss is ta n ce  aux malades iicntaux.
Le t i t r e  I I , in t itu lé  "Admission des malades mentaux dans le s  établissements 
paychiatriques*'. stipu le  à l 'a r t i c l e  8 que tout malade mental peut entrer da..:. 
un établissement o f f i c i e l  ou privé aux conditions suivantes . a) par sa propre 
volon té , b ) sur indication  médicale, c )  par ordre du ;cuv.T.ic...fnt ou du pouvoir
ju d ic ia ir e . Le t i t r e  111, tra ite  de la  question de la  s o r t ie  des malades
mentaux des établissements psychiatriques.

Le principe de base XXIII de la  lo i  enonçent les  principes de base en matière 
de santé, in t itu lé  '*Sem cec sanitaires des délégations p rov in cia les", stipu le  
q u 'i ls  doivent sou tre ir  le s  institu tions chargées de l'a ss is ta n ce  à l 'e n fa n ce , 
m atérie lle  et psychiatrique, noteuament par des services d 'ia ’grnce et des dispen
sa ires annexes. Dans les  provinces dotées de facultés de nîclecrne où l 'E ta t  ne 
dispose pas de services hosp ita liers appropriés pour l'enseignem ent, i l  sera tenu 
coopte des d isposition s du décret du 21 janvier 19*41 r e la t - f  â la  coordination
des serv ices  sanitaires et des services d'assistance avec les  seinrices
d ' enseignement.

La compétence des délégations provinciales est fcndêe sur la  l o i  de 1952 
re la tiv e  au régime lo c a l .

Le règlement du 30 mal 1952 porte sur les  services des corporations loca les  •

Par la  su ite  a été  prcoulguée la  l o i  du 11 a v ril 1S>55 portant création  du 
Centre national d 'assistance psychialrLiue (PAftAP).

Son o b je c t i f  est d *"in ten sifier  et d 'é la rg ir  les a c t iv ité s  sanitaires confiées 
2 l 'E ta t  par la  l o i  de 19*»*» énonçant les  principes de base en matière de santé".

"La prévention des souffrances et l 'a id e  qui d o it  être apportée eux malades 
constituent un devoir primordial de l'E ta t  . . .  En conséquence, l 'F ta t  d o it  accorder 
la  même attention  2 la  sauvegarde de la  santé mentale qu'à c e l le  de la  santé 
physique même a i ,  auparavant, i l  n 'a  pas pleinement assumé la  mission que lu i 
imposait la  lu tte  contre l 'a lié n a tio n  mentale . . .  A l'h eu re  a ctu e lle , i l  est 
indispensable, pour toutes sortes de raisons, que l 'E ta t  reprenne à son compte 
toutes le s  fonctions de prévention et d 'assistance . . .  Les as iles  d 'a lién és 
doivent être  remplacés par des hôpitaux psyc^<iatriques . . .  dotés d'abondantes 
ressources scien tifiq u es  . . .  n  est indispensable d 'u n if ie r  les divers .-.'rviees 
de psych iatrie  et de créer d ifféren tes institu tion s spécia lisées . . .  et de 
coordonner les  mesures thérapeutiques avec les mesures préventives et de r e lie r  
le s  unes et les  autres 2 l'eraeignemcnt . . .  En conséquence, le  gouvernement, 
sans préjuger des fooctioaa  conférées aux corporations lo ca le s , créées par la  l o i  
du l6  décembre 1952, n i de l'autonomie des in stitu tion s qui se consacrent 
actuellement 2 la  lu tte  contre les  maladies mentales, estime inévitable que le  
M inistère 2e la  santé nstiora le  é larg isse  sa participation  2 cette  lu tte  a fin  
que s o it  é ta b lie , sous >n d irection , une organisation technique supérieure 
d ir igea n te , qui s o it  en même temps u n ifica tr ice  et coordonnatrice."
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/ in s i  e s t - i l  sti[-ul^! uu t i t r e  premier in t itu lé  ‘'Création, personnalité et 
üD jeciifs iu trentre m tior al d ‘ assistance psychiatrique '.  L 'a r t ic le  premier 
disjios.e : I s t  c r 'é  uu Centre national d 'assistance psychiatrique qui relève
du :.iriictèrc de l 'in t é r ie u r ,  corporation de d ro it  public de caractère autonone, 
qui exécute le s  fonctions découlant des lien s p a rticu liers  eu; l 'u n issen t de très 
près à la  D irection générale do la  santé".

Les fonctions suivantes sont notaianent confiées au Centre :

a) Organiser:

b) Réaliser les  a c t iv ité s  qui lu i sont ccm fiêes;

c )  Inspecter tous les  centres:

d) Aider avec ses propres ressources les  corporations et organismes 
qui o ffren t des services l 'a ss is ta n ce  psychiatrique:

e ) Promouvoir la  propagande en faveur de l'hygiène mentale,

f )  'établir des lien s  adéquats avec les  divers organismes;

c )  Sélectionner e t  former le  personnel;

;.) Etudier et proposer le s  réformes lé g is la t iv e s  nécessaires pour lu i 
permettre de mieux atteindre le s  o b je c t i fs .

Au t i t r e  in t itu lé  "Etablissements psychiatr:.ques", i l  e st s tip u lé , â 
l 'a r t i c l e  13» que l 'a s s is ta n ce  aiix ralades mentaux est dispensée dans les 
établissements psychiatriques mentionnés dans le  principe de base XV de la  l o i  
sur la  santé nationale.

L 'a r t ic le  lli dispose que chaque système d 'ass istan ce  psychiatriqpie se compose 
des cléneuts suivants :

1. Dispensaire d 'hygiène mentale.

2. Cliniques neuropsychiatriques.

3. A siles provinciaux.

L 'a r t ic le  13 prévoit que le  Centre crée des in stitu tion s  interprovincia les 
chargées de la  mise en p lace d 'établissem ents destinés 2 des groupes spéciaux 
de malades (malades s é n ile s , toxicomanes, enfants anormaux, e t c . ) .

La l o i  de Sécurité s o c ia le  du 21 a v r il 1966 tr a ite  des prestations aixxquelles 
ont d ro it  le s  b én é fic ia ires  de c e l l e - c i .

/ . . .
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Au chapitre IV r e la t i f  à l'a ssistan ce  san ita ire , i l  est stipu lé que :
"La l o i  a pour ob jet la  prestation de services médicaux ou pharmaceutiques visant 
à préserver ou -• ré ta b lir  la  sa n té '.

Dans la  section  2 re la tive  aux prestations médicales i l  est stipu lé  que : 
"L 'assistance médicale dispensée par le  régime général aux bén éfic ia ires  ccoprend, 
dans les  lim ites déterminées par la  l o i ,  le s  services de médecine générale et 
s p é c ia lis é e '.

Le décret du I 6 novembre 1967 r-^intif à l 'a ss is ta n ce  sanitaire de la  Sécurité 
s o c ia le , aux prestations et à la  réglementation des services médicaux, prévoit à 
l 'a r t i c l e  23 de la  section  2 du chapitre I I ,  in t itu lé  "Services médicaux", 
que l'a ss is ta n ce  médicale comprendra la  médecine d'urgence et des sp écia lités  
cccme la  neuropsychatrie. L 'a r t ic le  30, r e la t i f  aux modalités d 'assistance dispose 
que l'assistaxice médicale pourra revêtir  la  forme d 'assistance a dom icile, 
d 'assistance ar.bulatoire et d 'assistance en régime d ’ internement.

L 'ordonnemce m in istérie lle  du 21 avril 1967 tra ite  de l 'assistance socia le  
o ffe r te  aux malades mentaux par le  régime général de Sécurité socia le .

Dans le  cadre de la  Sécurité socia le  ont été établies le s  d ispositions 
concernant expressément l'a ssistan ce  socia le  aux anormaux. La lé g is la tio n  spécia le  
re la tive  aux anormaux découle du régime général de prestations de la  Sécurité 
so c ia le .

Au t i t r e  de son a r t ic le  premier, le  décret du 20 septembre I966 r e la t i f  â 
l 'fiss ista n ce  de la  Sécurité socia le  avuc pineurs anon^aux porte crc-at:.oc du serv ice  
s o c ia l d 'assistan ce  aux anormaux, considéré comme un serv ice  conmun de sécurité 
s o c ia le .

I l  est stipu lé à l 'a r t i c l e  2 que le  service so c ia l d 'assistance aux mineurs 
anormaux est chargé des fonctions suivantes :

a) Octroi d'une aide économique;

b ) Création de centres chargés de l 'éd u ca tion , de l 'in s tr u c t io n  et de la  
réadaptation des mineurs anormaux.

L'ordonnance du 22 fév r ie r  1969 re la tive  aux anomaux reccammande aux Centres 
d 'o rien ta tion  et de diagnostic de la  D irection générale de la  santé (PAKAP) 
de reconnaître les mineurs présumés anormaux.

Par la  su ite  les prestations de la  Sécurité socia le  aux anormaux ont été 
étendues aux adultes.

Dans le  domaine de la  réadaptation et de la  rééducation des anormaux, le  
décret du Ministère de l'éducation  du 23 septembre 1965. r e la t i f  à l'enseignement 
spécia lisé  destiné aux enfants et adolescents anormaux, t r a ite  des progrannes 
et des méthodes coome des centres et écoles d'enseignement sp éc ia lisé . Le Centre 
national de l'enseignement spécia lisé  est chargé de con se ille r  le  Ministère de 
l'édu cation .
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La lég is la tion  la  plus récent ' actuellement en vigueur dans le  donaine des 
stupéfiants comporte les  d ispositions suivantes :

La Convention unique des Nations Unies sur les stupéfiants (1961) r a t if ié e  
par l'Espagne le  3 février  1966.

Ln. l o i du 8 a v ril 196? sur les  stupéfiants, née de " la  préoccupation fonda
mentale su scitée , dans le  domaine de la  santé, par la  constatation des danmages 
individuels et sociaux auxquels peut conduire l'abus des stupéfiants". L 'o b je c t i f  
spécifique de la  lo i  est de mettre à jour la  lég is la tion  esp>agnole sur les 
stupéfiants en l'adaptant aux d ispositions de la  Convention unique des 
Nations Unies ( I 96I ) .

L 'a r t ic le  25 du chapitre VII r e la t i f  aux toxicomanes, qui dispose que la  
D irection générale de la  santé, par l'in term édiaire du PANAP, est chargée du 
traitement médical des toxicomanes.

L'instrument d 'adhésion de l'Espagne (2 février  1973) 2 la  Convention de 
Vienne de 1971 sur le s  substances nsvchot ropps . complété par le  décret royal du 
6 octobre 1977. portant rérlemëntation des substances psychotropes.

A l'heure a ctu e lle , l 'a ss is ta n ce  psychiatrique est partagée entre de multiples 
organes ayant des compétences divei'ses.

Depuis la  suppression du PANAP, ses fonctions et attributions en matière 
d 'assistance psychiatrique ont été prises en charge par l'Adm inistration 
in stitu tion n elle  de la  santé nationale (AISNA). organisme autonome.

La création du Ministère de la  santé et de la  Séc\irité socia le  en ju i l le t  1977 
a je té  les bases de l 'u n if ic a t io n  administrative et in stitu tion n e lle  des services 
de santé en Espagne. La réforme sanitaire permettra de mettre en place le  nouveau 
cadre lé g is la t i f  et in stitu tion n el dans lequel seront o ffe r ts  des services complets 
de santé mentale.

/ . . .



E/198o/6/W d.20
Français
Page 36
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ALCOOL ET ALCOOLISEE

A lco o l e t c ir c u ln t icn

Décret 19&0/1973, modifiant le  Code de la  c ircu la tion , du 26 ju i l l e t .

B.O.E. 6 août 1973, No I 87.

LEGISLATION COURS D'APPROBATION

Création dans les  délégations territor is iles  de santé d'une section  de psych iatrie  
préventive (Prévention prim aire).

B. Informations sur :

1) Les mesures prises pour réduire la  m ortinatalitê et la  m ortalité 
in fan tile .

-  L 'action  préventive en faveur de la  mère et de l'en fa n t d o it  être  
soutenue et permanente et non réservée à une époque déterminée, 
néanmoins, certaines mesures sont plus importantes à certaines 
périodes de la  v ie  de l 'e n fa n t.

1. Pendant la  grossesse. Les mesures essen tie lles  â cette  période 
sont les  suivantes :

a) Eviter que la  femme enceinte n 'a it  des contacts in fectieu x .

b) Eviter l 'a c t io n  dystrophiante de médicaments susceptibles 
d 'a vo ir  une action tératogène faute de contrôle su ffisan t.

c )  Equilibrer l'a lim entation  de la  femme enceinte.

d) Soumettre la  femme enceinte à une i.xirveillance obstétrica le  
périodique.

e ) Remédier à certains états pathologiques -  diabète, hyperthyroïdie, 
Bianifestations toxémiques dans la  grossesse.

f )  Contrôler le s  vaccinations.

g) Eviter les  produits toxiques -  tabac, a lco o l, e tc .

2. Durant la  période périnata le. I l  faut s'occuper essentiellem ent 
de l 'a n ox ie  et de l'h ypox ie  et de leur prévention.

I l  faut se rappeler également que les  lésions du ceirveau 
peuvent provenir d 'autres causes -  hypoglycémie prolongée, 
bilirrubiném ie intense et certains médicaments coime la  vitamine K, 
le s  sulphamides, e tc . qui peuvent favoriser le  passage de la  
b ilirru b in e  ind irecte  dans la  substance grise  de la  base du cerveau.

/ . . .
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En cette  période, feront l 'o b je t  d'une attention p articu lière  :

a) Les manifestations toxîniques dans la  grossesse.

b ) Les anémies aiguës.

c )  Les accouchements d i f f i c i l e s .

d) La réanimation du nouveau-né.

e ) Les jours suivant l'accouchement.

f )  La lu tte  contre les  maladies in fectieuses chez le  nouveau-né.

g) Le dépistage des malformacions congénitales.

b) La détection  des anomalies innées du métabolisme, qui permet
de je te r  le s  bases d'une alimentation propre ê eapêcher les  
lésion s cérébrales.

i )  La détection  du go itre  congénital endémique.

j )  La remise du carnet de santé in fa n tile  et sa mise â jou r.

k) L’ allaitem ent maternel.

3. Pendant la  période d 'allaitem ent

a) Surveillance du développaient physique de l 'e n fa n t.

b ) Alimentation propre â prévenir le s  dyspepsies et le s  
dystropbies.

c )  Encouragement 2 un allaitement maternel prolongé.

d) Surveillance du développement psychique et moteur.

e ) Prophylaxie an ti-in fectieu se  grâce à l 'a p p lica t io n  d'un
calendrier de vaccination.

f )  Pro^iylaxie antirachitique.

g ) Bons rapports a f fe c t i f s  mère-enfant.

h) Détection des anoBalies congénitales et métaboliques éventuelles
qui n 'ont pas été détectées pendant la  grossesse.

i )  Prévention et «oins de la  dermite par contact.

/ . . .



2) Mesures prises pour assurer le  bon développement des enfants ;

1*. Enfants d'Sge préscola ire

a) Surveillance de la  croissance et du développement.

b) Sxirveillance des troubles de la  nutrition .

c )  Surveillance du développenei: psychique, moteur, sen sorie l, 
a f f e c t i f  et de l'environnement fam ilia l et s o c ia l.

d) Application du calendrier de vaccination .

e) Prévention des accidents in fa n tiles  .

f )  Application du rèrleraent sanitaire des garderies d 'en fants.

g) Détection des anomalies bucco-dentaires.

5- Enfants d'â,-;e s co la ire  et adolescents

a) Contrôle le  la  croissance et du développement.

h) Contrôle de l'hygiène et do la  nutrition .

c )  Contrôle du développement se n sor ie l, isychique et a f f e c t i f .

d) Application du calendrier de vaccination .

e) Education san ita ire , n u trition n elle , sexuelle et prér>aration 
à la  v ie  de fa n il le .

f )  Dépistage des inadaptés sco la ire s .

g) Réadaptation de l 'e n fa n t handicapé.

3) Les mesures prises pour protéger et améliorer tous les  aspects de 
l'hygiène du tra va il et de l'environnement, pour év iter  la  pollu tion
de l 'a i r ,  du so l et des eaux, pour parer aux e ffe ts  nuisibles du
développement urbain et ds l 'in d u s tr ia lis a t io n , e tc .

On trouvera ci-après It l i s t e  des principales d ispositions 
lé g is la tiv e s  et administratives promulguées en Espagne â ce su je t.

E/19B0/6/Add.23
Français
Page 39

! . . .



L/IQBO/Ô/Ali.'’ '' 
f rar. ç •» i s 
r"rc ‘.0

.-Eif'-JREG rRISFU PÜ'JR P+̂ OEE'.rn ET AÎSLIORER 
TuUE LEE AJPECiE DE L’ iri'IP .;:: DU TRAVAIL

-  Ordonnance yCnCroie r e la t iv e  à l 'h y r ic n e  e t à la  sécu rité  du
tra v a il (1963).

-  Création de l ’ In s titu t  national de l 'h y g iè n e  e t de la  sé cu r ité  
du tra v a il (1978) (M in istère du t r a v a i l ) .

-  Mise en p lace  d 'un se rv ice  s o c ia l  de médecine préventive (1976) 
(■ .in istère de la  santé e t de la  s o c ia le ) .  Comprend de?
organismes de santé du t r a v a il .

-  Mise en place de serv ices  de médecine des entreprises dans tous le s  
centres de tra v a il comptant plus de 100 tra v a ille u r s .

inUP.QUEC CEIIERALES

Pour assurer la  p rotection  de l'environnem ent on a p ris  un ensemble 
de mesures concrètes touchant le s  aspects hygiéniques et sa n ita ires  
des a c t iv ité s  c i-a p rè s  :

-  Prévention et con trô le  de la  p o llu t io n  atmosphérique

-  Approvisionnement en eau

-  Evacuation des eaux usées

-  Evacuation des déchets s o lid e s

-  Prévention et con trô le  de la  p o llu t io n  du s o l

-  Lutte contre le s  vecteurs zoologiques

-  Prévention et co n trô le  des r;yons io n isa n ts , électrom agnétiques 
et corpuscu la ires

-  Prévention et con trô le  de la  p o llu t io n  par l e  b ru it

-  Salubrité  de l 'h a b ita t io n  e t  de son environnement

-  Aménagement du t<.rr: t o ir c

-  Aménagèrent des lieu x  p u b lics  et de l o i s i r ?

-  Prévention et régu la tion  des a c t iv ité s  gênantes, in sa lu b res , 
n u is ib les  e t dangereuses



1) Prévention et contrôle de la  pollu tion  atmosphérique

La prévention et le  contrôle de la  p o llu tion  ataoaphérique 
font l 'o b je t  d'un ensemble de règles de caractère juridique et 
adm inistratif qui ont notarment débouché sur la  création d'un réseau 
national de surveillance et de prévention de la  po llu tion  atmosphérique, 
conforme dans ses csiractéristiques aux cr itè res  arrêtés pour le  
Réseau mondial de surveillance, ce qui lu i permet de s 'in sé re r  dans un 
programme sous-rcg ional, régional ou mondial dans le  cadre du G£31S 
(Système mondial de surveillance continue de l'envirom ienent).

Les informations re cu e illie s  par le  Réseau national de 
surveillance ont permis d 'avaluer le  niveau de pollu tion  des zones 
mesurées et de les  classer conformément aux normes é ta b lie s , en se 
fondant sur des cr itères  tox ico log iqu es , c la s s if ica t io n  qui permettrait 
en cas de situ ation  d'urgence ou de déclaration de zones atiaosphériques 
polluées de mettre en route une série  de mesures visant â ré ta b lir  des 
conditions acceptables. Dans ce domaine i l  y a lie u  de signaler les 
mesures ci-après :

-  A été déclarée zone polluée une partie  du réseau \irbain 
de la  v i l l e  de Madrid

-  A été déclarée zone polluée une partie  de la  région du 
grand Bilbao

Sont en cours d'établissem ent le s  textes déclarant zones 
atmosphériques polluées le s  v i l le s  de Huelva, Carthagène (Murcie) et 
A vile (Oviedo).

Parmi les  provinces qui ont adopté des mesures touchant les  
sources de p ollu tion  en vue d'am éliorer la  s itu ation  dans le s  zones 
soumises à leurs e f fe t s ,  i l  faut signaler le s  suivantes :

Barcelone, La Corogne, Ciudad Real, Huelva, Lugo, rhircie, 
Navarre, Oviedo, Palence, Tarragone, Biscaye et Valence.

L égislation  en vigueur en la  matière.

Loi du 22 décembre 1972, Ho 38/72, re la tiv e  2 la  protection  de 
l'atmosphère.

Décret 833/1975 du 6 février portant application de la 
loi Ro 39/72 du 22 décembre.

Arrêté du 10 août 1976 établissant les  normes techniques 
d 'analyse e t  de mesure de la  pollu tion  chimique.

/ . . .
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Les causes de la pollution atmosphC-rique sont diverses et 
l'action de prévention et de contrôle est fonction des particularités 
propres 2 chaque cas : sources de pollution, conditions sdcroclimatiques 
de la région, état de pollution des lieux, proximité de la population, 
etc. On s'efforce dans chaque cas d'optimiser les résultats en 
adoptant les nesures qui conviennent en veillant 2 leur application.

Sur le plan organique, la structure administrative se 
décompose conse suit :

- Centre national de surveillance et de protection de la 
pollution atmosphérique relevant de la Sous-Direction 
générale de l'hygiène du ûlieu.

- Centres d'analyse quantitative et de contrôle de la 
pollution atmosphérique intégrés au Réseau national de 
surveillance et de prévention de la pollution «tnosphérique.

L'EAU ni TANT QU'ALDEHT
Coane elle joue un rôle essentiel dans la transmission de 

nombreuses maladies il faut veiller 2 ce que l'eau de boisson respecte 
les prescriptions édictées par le Code alimentaire espagnol, assurer 
l'unifondté des méthodes d'analyse et associer les autorités sanitaires 
2 toutes les acgions de mise en valeur de cette ressource naturelle, 
mesures indispensables pour xine bonne gestion sanitaire de 1 eau 
destinée 2 la consoamiation.

La Sous-Direction générale de l'hygiène du milieu, par 
l'intermédiaire des délégations territoriales du Ministère, contrôle 
la ^loration de l'eau des eomunes du territoire esi>agnol en application 
du décret royal 928/1979 du l6 mars relatif aux garanties sanitaires 
applicables aux réseaux de distribution d'eau destinés à la consoBiiation.
EAUX DE SURFACE

CosiBe les eaux de surface constituent la principale source 
d'approvisionnement en eau et reçoivent aussi la plus grande partie 
des eaux usées, il y a 12 lu problème dont les conséquences sur le plan 
de l'Iorgiène et de l'assainissement sont extrêmement importantes • Aussi, 
la Scus-Direction a-t-elle mis en route le plan pilote du "système ̂  
Sorbe-Benares" de contrôle sanitaire des voies fluviales, qui a été 
appliqué cette année 2 10 provinces et lera progressivement étendu 2 
l'ensemble du tarritoire espagnol, 2 raison de 10 nouvelles provinces 
par an.

En outre, cette Scus-Direction participe su projet GDC5 (EAU) 
(Système mondial de surveillance continue de l'environnement) et est 
chargée du contrôle de la salubrité des eaux fluviales en différents 
pointa des eaux de surface et des eaux souterraines.

/ . . .
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EAUX .’ IARIHES

L'essor de développement du tourisme dans les  régions côtières  
et l 'a f f lu x  des touristes sur les plages ont in c ité  la  Sous-Direction 
générale de l'hygiène du m ilieu à é ta b lir  un contrôle satûtaire de ces 
plages à t it r e  de mesure de protection  des usagers.

A cette  f in ,  la  Sous-Direction a mis sur pied les  plans p ilo te s  
de Tarragone et de Malaga, élaborés sur la  base du p ro jet ÜED-VII, 
en vue d'assurer par la  su ite le  contrôle sanitaire des p rin cip a les ;
392 actuellement sont soumises à ce contrôle .

EAUX USEES

Les délégations te r r ito r ia le s  de ce ministère assurent le  
contrôle sanitgdre des eaux usées des v i l le s  espagnoles en effectuant 
périodiquenent des analyses bactériologiques.

LEGISLATIOK

La lé g is la tio n  re la tiv e  à l ’ environnement, â l ’ exception de 
ce lle  qui concerne la  pollu tion  atmosphérique, est en général désuète 
et ne peut résoudre pleinement les  problèmes causés par le  développement 
industriel et démographique.

Le gouvernement a élaboré une l o i  cadre re la tiv e  à l 'en v iron 
nement qui devcdt être présentée au Cortes en décembre 19T9*

Cette nouvelle lé g is la t io n  devait regrouper toutes les  mesures 
prises pour protéger et améliorer l'environnement.

U) Les prograrmies généraux et le s  mesures concrètes, y  compris les
programmes de vaccination , visant ù prévenir, tra ite r  et combattre les  
maladies épidémiques, endémiques, professionnelles et autres, a insi 
que les  accidents dans les  zones urbaines et rurales.

Jusqu'à la  publication  du décret royal 155Ô/19Î7 d’i b ju i l l e t  
portant réaménagement de certains organes adm inistratifs, les  lu ttes  
et campagnes contre les  maladies visées par ce p ro jet relevaient de la  
D irection générale de la  santé conformément aux d ispositions de la  
section  IV (lu tte  contre le s  maladies in fectieu ses) de la  Loi cadre 
re la tive  à la  santé publique du 25 novembre 19bb.

La lu tte  contre les  maladies transmissibles -  surtout la  dyphtérie, 
le  tétanos, la  coqueluche et la  noliocîyëHto -  e donné des résu ltats 
incontestables au cours des dernières années.

On a également reconnu le  rapport existant entre la  rubéole mater
nelle  durant les  premières semaines de la  grossesse et l'a p p a rition  
d'embryopathies. La vaccination contre ces maladies a permis d 'en 
diminuer l'in c id en ce  parmi la  population.
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La coqueluche, dont le  caractère tc . 'i  i'i .r f a c i l i t e  l'apparitior* 
de nouvelles maladies, peut être quelquefois m ortelle, s o it  par ses 
e f fe ts  propres, s o it  à cause des complications q u 'e lle  entraîne, et 
la is se r  des séquelles irréversib les . Les hépatites s'observent è tout 
âge, présentent parfois des cas graves e t ,  d'une manière générale, 
sont d 'évolu tion  len te , entraînant une période d 'in v a lid ité  presque 
toujours prolongée avec les conséquences socio-économiques qui 
découlent.

La situation  qui vient d 'ê tre  évoquée ju s t i f ie  et explique amplement 
que la  Sous-Direction de médecine préventive a it  présenté un projet 
visant 2 continuer, en 1978, les  campagnes de vaccination (an ti-

- n t i ’ irh t 'r iq u o  , •'rit'c : i.u.-I';ch:’iso *.-t ''n t ité t 'r iq u . ) 
déjà in stitu ées , 2 étendre la  vaccination à la  rougeole et è organiser 
la  lu tte  contre les  hépatites.

Après la  création du M inistère de la  santé et de la  sécurité  socia le  
par le  ".»crv.t royal déjà c ité  et le  regroupement des d ifféren ts  systèmes 
sanitaires on compte pouvoir étendre les  campagnes de lu tte  contre les 
maladies épidémiques, e t ,  i>ar conséquent, améliorer et accro ître  le s  
services ex istan ts , pour atteindre les  o b je c t i fs  fin a ls  du projet ; à 
court terne abaisser dans la  mesure du possib le  les  taux de morbidité 
et de m ortalité de ces maladies en vue de 1 'éradication totede de 
certaines d 'entre e l le s .

Les a ct iv ité s  2 développer découlent des d irectives énoncées 
dans le  Calendrier national de vaccination . Dans le  cadre de la  lu tte  
contre la  d iphtérie , le  tétanos, la  coqueluche et la  policr-^-'lit , on 
vaccinera toute la  population âgée de 3 mois 2 14 ans ccnt_rm»>,nL avix 
indications du Calendrier. On iaznunisera contre la  rougeole les  enfants 
âgés de neuf mois 2 cinq ans, en prenant soin de les vrccincravant que 
n'appeuraisse la  maladie. Dans la  période considérée, ne sera vaccinée 
contre la  rubéole que la  partie  féminine de la  population âgée de 
11 ans environ. Dans la  lu tte  contre les  hépatites, pour év iter  la  
propagation du virus producteur par voie  T)"j-entale on orêconise 
d 'u t i l i s e r ,  dans la  mesure du p oss ib le , des seringues à je te r  après usage.

Pour fa ire  connaître ce tte  action san ita ire  le  Calendrier national 
de vaccination fera  l 'o b je t  d'une vaste ’.iffu s io n , en p a rticu lier  dans 
les  centres de consultations in fa n tile s , le.s centres de santé maternelle 
et les  services d 'ê ta t  c i v i l  ou manent de l'enregistrem ent des naissances.

L'éducation san ita ire  de la  population par les moyens habituels de 
d iffu s ion  et plus particulièrem ent par l'in term édia ire  du personnel des 
in stitu tion s  précitées complétera cette  action  et ^ o u t ir a  a.-<rès un 
certa in  temps 2 l 'o rga n isa tion  d'une campagne continue ’ c vnceination.

Pour assurer l'ensem ble des campagnes de vaccination gratuitement, 
coome c 'e s t  le  cas actuellem ent, et en lim iter les coQts, on ne prendra 
pas d 'a rrê té  a in is té r ie l  autorisant l'adm in istration  des vaccins dans le  
cadre de la  sécu rité  s o c ia le , mais on augmentera au contraire le  nombre

/ . . .



ae centres de vaccination (dispensaires, foyers , hôpitaux, centres de 
consultations, e t c . )  en ve illa n t à ce qu’ i l s  disposent en pem«u>ence 
des doses de vaccins requises.

Les moyens nécessaires -  lieux de vaccination (hôpitaux, foyers , 
is î-fn s 'îircs , seioriees de consultations, e t c . )  et personnel (groupes 

m édico-sanitaires) -  sont fournis grâce à la  création  du M inistère et 
au regroupement des services qui l'accompagne.
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AIIHEXE

DOCUMENTS DE REFEFEUCE a/

1. P rojet de l o i  de protection publique du logement -  prêanbule

2. Projet de l o i  de ’^rotection publique du logement

3. Autres dispositions juridiques

a / Ces documents de référence cotnminiqués par l'Espagne dans leur langue 
orig in a le  sont conservés dans les archives du Secrétariat où i l s  peuvent être  
consultés.


